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Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 29 mars 2017 

PL 12089

Projet de loi 
accordant une aide financière d'un montant de 539 541 F pour 
l'année 2017 à l'Association Foyer Arabelle 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et l'Association Foyer Arabelle 
est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 

Art. 2 Aide financière 
L'Etat verse à l'Association Foyer Arabelle un montant de 539 541 F pour 
l’année 2017, sous la forme d'une aide financière monétaire d’exploitation au 
sens de l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005. 
 

Art. 3 Programme 
Cette aide financière est inscrite au budget annuel de l'Etat voté par le Grand 
Conseil sous le programme O09 « Intérieur ». 
 

Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2017.  
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Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre à l’Association Foyer Arabelle d’apporter 
un soutien socio-éducatif et psychosocial à toute femme, avec ou sans enfant, 
momentanément en difficulté. 
 

Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles des 
prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 

Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l’aide financière doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la gestion administrative et financière de 
l'Etat, du 4 octobre 2013. 
 

Art. 8 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
présidentiel. 
 

Art. 9 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013, ainsi qu'aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l'Etat, du 13 mars 2014. 
 

 
Certifié conforme 

La chancelière d'Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

1. Introduction 

L’Association Foyer Arabelle est au bénéfice d’un contrat de prestations 
pour la période 2013-2016. Le présent projet de loi vise à reconduire son aide 
financière et à renouveler son contrat de prestations pour l’année 2017. 

Suite au regroupement des thématiques de l'égalité entre femmes et 
hommes et des violences domestiques au sein d'une nouvelle entité, le bureau 
de la promotion de l'égalité entre femmes et hommes et de prévention des 
violences domestiques (BPEV), la responsabilité du subventionnement 
cantonal de diverses associations, dont l'Association Foyer Arabelle, a été 
transférée au département présidentiel, plus particulièrement au BPEV. 
 
2. Présentation 

Le présent projet concerne une association dont le but est d’œuvrer en 
faveur des personnes victimes de violences et/ou de difficulté sociale et/ou 
psychologique afin de leur permettre de se réinsérer dans la vie sociale et de 
retrouver leur autonomie. L’association offre un foyer avec crèche, concept de 
prise en charge mère-enfant pour les personnes victimes de violences 
domestiques. Cette association travaille de manière complémentaire avec trois 
autres associations, AVVEC, SOS Femmes et Viol Secours, lesquelles 
bénéficient également d’un contrat de prestations avec l’Etat de Genève. 

L’Association Foyer Arabelle gère un foyer avec crèche, ouvert en 1964. 
Elle a pour mission de gérer un lieu d’hébergement destiné à accueillir toute 
femme, avec ou sans enfant, momentanément en difficulté (but statutaire). 

Le foyer actuel est situé dans un immeuble à Onex. L’institution loue les 
deux derniers étages, comprenant des lieux communs et 18 chambres, 
représentant 35 places. Pour la majorité, les résidantes sont des femmes avec 
des enfants en bas âge, victimes de violences domestiques et en rupture sociale. 
Le foyer héberge des femmes de l’ensemble du canton, dont également des 
personnes mineures ou enceintes. Du personnel spécialisé assure un 
encadrement socio-éducatif 365 jours par an. Le foyer est toujours complet et 
des demandes sont parfois refusées faute de place. 
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2.1 Objectifs 

L’Association Foyer Arabelle a pour objectifs d’apporter : 

– Un soutien professionnel à la reconstruction de la femme ou de la mère et 
de son ou de ses enfants 

Les femmes et enfants accueillis au foyer ont souffert d’une grande 
précarité, d’isolement et, souvent, de violences domestiques. Le personnel 
socio-éducatif leur apporte écoute et soutien 365 jours par an, de 8 h à 22 h. 

– Un hébergement adapté à la femme et à l’enfant fragilisés 

Le foyer est ouvert et sécurisé. Chaque pensionnaire dispose d’une 
chambre individuelle avec son ou ses enfants. Les repas sont pris en 
commun, en présence d’un éducateur. 

– Un cadre qui offre un appui à la réinsertion sociale et professionnelle 

De manière à favoriser la réinsertion des jeunes femmes, le foyer veille à 
ce que chacune se conforme à ses objectifs individuels de séjour, qui sont 
évalués tous les 3 mois avec les membres du réseau. 

 

2.2 Fonctionnement et prestations 

L’Association Foyer Arabelle est régie par un comité formé de bénévoles 
issus de divers milieux professionnels. Ils sont garants de la politique et de la 
stratégie de l’institution, ainsi que du contrôle interne et des finances. 
L’institution est gérée par une directrice et une responsable de crèche, qui lui 
est rattachée. La moitié des places de crèche sont réservées aux enfants 
séjournant au foyer. Les 10 autres places de crèche externes sont financées par 
la Ville d’Onex. 

L’association a dû adhérer à la convention collective de travail (CCT) de 
la petite enfance pour sa crèche. Par contre, le foyer ne fait pas encore partie 
de l’Association genevoise des organismes d’éducation, d’enseignement et de 
réinsertion (AGOEER). 

a) Ressources humaines 

 En 2015, le foyer employait 11,6 équivalents temps plein (ETP) pour 
14 personnes travaillant le jour, plus 1,5 ETP la nuit (hors crèche) (en 
2007, il s’agissait de 17,71 ETP pour 27 personnes). Ce nombre inclut 
les stagiaires HETS et apprentis, encadrés par des formateurs, car 
Arabelle est devenue une institution formatrice. Avec la crèche et les 
stagiaires, l’institution a disposé de 21,2 postes ETP au total, en 2015. 
Leurs salaires sont fixés par le comité, par analogie avec les grilles de 
rémunération du personnel de l’Etat. 
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b) Prestations offertes en 2015 : 

 l’hébergement en chambre individuelle meublée et équipée (frigo et 
lavabo inclus); 

 les repas Label Fourchette Verte en pension complète pour les petits 
enfants, et en demi-pension pour les adultes; 

 l’encadrement socio-éducatif et psychosocial individuel et collectif, 
14 heures par jour, destiné à soutenir et accompagner la femme et son 
ou ses enfants. Un soutien dans la construction d’un projet de séjour 
individuel à 6 mois, qui inclura : la santé (physique et psychologique), 
la recherche d’un emploi, un stage ou une formation, un logement, de 
l’aide dans les démarches administratives et juridiques, et toute autre 
aide nécessaire lui permettant de devenir entièrement autonome; 

 un groupe de parole sur les violences domestiques, des ateliers de jeux 
mère-enfants, des réunions de vie communautaire, des animations 
durant les week-ends et les fêtes. 

 
2.3 Développements récents 

En 2014, l’association a fêté son 50e anniversaire et édité à cette occasion 
une brochure retraçant son histoire et les défis relevés au cours des ans. 

Ces dernières années, le foyer a surtout accueilli des mères ou des femmes 
enceintes, rarement des femmes sans enfant. Le fait d’héberger des femmes 
avec enfants permet de mieux rationnaliser les 18 chambres à disposition, 
d’offrir une prise en charge mère-enfant, ainsi qu’une crèche. Le nombre 
d’arrivées a encore explosé, atteignant 116,36%. 104 personnes ont été 
accueillies pendant l’année écoulée, parfois dans un espace trop restreint 
lorsqu’une mère a 3 enfants. 

La prise en charge spécifique mère-enfant était prioritaire et les équipes se 
sont formées en conséquence. En 2014, la direction de l’institution a reçu 
l’autorisation formelle du DIP pour l'accueil de mères mineures ou enceintes. 
 
3. Conclusion 

Dans le cadre du processus de renouvellement du contrat de prestations, il 
a paru nécessaire de faire procéder par le service d'audit interne de l'Etat de 
Genève (SAI) à une évaluation des prestations de l'Association Foyer Arabelle. 

Cet audit n'est pas de nature à remettre en cause la pertinence des activités 
de cette association et partant de son subventionnement, raison pour laquelle 
le Conseil d'Etat a décidé de le maintenir. Il a toutefois estimé qu'il ne pouvait 
s'engager dans une logique pluriannuelle, considérant que cet audit pourrait 
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potentiellement mettre en évidence des pistes d'amélioration au niveau du 
fonctionnement de l'association. 

Ainsi, au vu de ce qui précède et au vu de l'évaluation des prestations 
décrites ci-dessus effectuée par le bureau de la promotion de l’égalité entre 
femmes et hommes et de prévention des violences domestiques, le Conseil 
d’Etat propose la prolongation du subventionnement de l’Association Foyer 
Arabelle pour une année dans l'attente des conclusions de l'audit précité. 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
Annexes : 
1) Préavis financier (art. 30 RPFCB – D 1 05.04) 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet (art. 31 RPFCB – D 1 05.04) 
3) Contrat de prestations 
4) Rapport d'évaluation 
5) Comptes audités 2015 (derniers comptes disponibles) 
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Graziella De-Vecchi 
Directrice de l’institution 

100% 

Joëlle Gaspoz 
Responsable de la crèche 

80%  

Estelle Martin 
Educatrice 
spécialisée 

70% 
 

Océane Cusin 
Educatrice  

Petite enfance 
100% 

 

Stéphanie  
Rodriguez  
Educatrice 

Petite enfance 
85% 

Gaëlle Bayo    
Educatrice 

Petite enfance 
85% 

 
Audrey Salomon 

Auxiliaire en  
Formation 

50% 

Qendrim Ajvazi 
Civiliste  

100% 

Séverine Errahali 
Auxiliaire 

50% 

Delphine Detraz 
ASE 
80% 

 
Rajna Veyrat 
Educatrice  
spécialisée 

80% 
 

Hugo 
Puissant-Bayard 

Educateur  
spécialisé 

80% 
 

 
José  

Alegre Pascual 
Sécurité  

+ entretien 
15% 

José  
Alegre Pascual 

Employé de  
cuisine 

55% 

Iris Torchio 
Veilleuse de nuit 

Gianluca Giorgino  
Chargé du  

secteur cuisine 
70% 

 
Gosia Trilles  
Educatrice 
 spécialisée 

70% 
 

Keven Würsch 
Auxiliaire 

50% 

 
Magalie Bellet 
Petite enfance 

80% 

Aline Mota 
Stagiaire-aide  

de crèche 
90% 

Sylviane Beaud 
Adjointe  

Administrative 
70% 

Wilma Almeida 
Employée  
de maison 

Secteur foyer 
50% 

Myriam Daille 
Secrétaire  

Administrative 
60% 

Sophie Schroeter 
Apprentie ASE 

3ème année 
70%  

Alassane Cissé 
Veilleur de nuit 

Valérie Andreeta 
Veilleuse de nuit 

Hianina 
Frisancho 
Triveno 

Veilleuse de nuit 

Khaled  
Adli 

Stagiaire HETS  
80% 

Pia  
Haïkiö Rautanen  

Educatrice  
Spécialisée 

80% 

Association Foyer et 
crèche Arabelle 

Au 15.03.2016 

Zoé Rickli  
Veilleuse de nuit 

Ana  
Nsiamalembe 

Employée  
de maison 

Secteur crèche 
50% 

Lydia Pieper 
Stagiaire en  

Psychomotricité 
40% 

Lara Giacomini  
Veilleuse de nuit 
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 COMITE DE L'ASSOCIATION FOYER ARABELLE  
2016 

 

SB/26.05.2016 

 
Présidente  Anne-Lise Schweizer 

8, avenue de France     
1202 Genève     tél. 022.731.04.42 

   anne.lise.schweizer@gmail.com  portable 076.386.04.42
   
Vice-présidente Christina Hangauer 

9, avenue Krieg     
1208 Genève     tél. 022.346.14.04 
hangauer@bluewin.ch   portable 079.356.44.12 
 

Trésorier  Xavier Cardenoso 
   35, ch. des Mésanges 
   1226 Thônex     tél. 022.349.18.09 
   xa.carden@gmail.com     portable 079.377.26.69 
 
Membres  Michael Anders 

11, rue du Conseil Général 
1205 Genève     Etude 022.318.00.80 
michael.anders@bluewin.ch   Fax 022.318.00.88 
 
Steve Candolfi 

   62, rte d'Annecy    tél. 022.342.79.35 
   1256 Troinex     portable 079.255.28.91 
   steve.candolfi@bluewin.ch    prof. 022.372.96.74 

 
Serge Guinot 
13, chemin de Bessinge 
1223 Cologny     portable 078.615.75.85 
 
Anne-Marie Hirt 

   55, rue de Moillebeau    tél. 022.734.04.35 
   1209 Genève     portable 076.616.90.20 
   anne-marie.hirt@csp-ge.ch    prof. 022.807.07.00 
 
   Katia Staehli    
   2, avenue de Crozet    tél. 022.344.46.71 
   1219 Châtelaine    portable 079.321.13.76 

bebkati@bluewin.ch     prof. 022.797.07.45 
 
Félix Stämpfli 
31, chemin de l’Orée  
1293 Bellevue 
f.staempfli@a-concept.ch    portable 079.208.23.30 

 
Membre d’honneur Simone de Moerloose 
et fondatrice de 1, rue Viollier 
l’association  1207 Genève        
   simonedemoerloose@bluewin.ch   tél. 022.736.27.15 
        
Directrice de   Graziella De-Vecchi 
l'Institution   13, rue de Savoie 
   1207 Genève     portable 078.757.50.15
   graziella.devecchi@foyerarabelle.ch  prof. 022.793.12.49 
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Procès verbal de la 58e Assemblée générale 
de l'Association Foyer Arabelle 

du 14 avril 2016 
___________________________________________________________________ 
 
Personnes présentes : 
Membres : Mesdames Marcelle Henninger (Présidente d’honneur), Brigitte Baudraz, Brunella Rapin,  
Membres du comité : Mesdames Anne-Lise Schweizer (Présidente), Christina Hangauer, Anne-
Marie Hirt, Danièle Speierer, Katia Staehli, Messieurs Dario Giacomini (vice-président), Xavier 
Cardenoso (trésorier), Michael Anders, Steve Candolfi, Félix Staempfli. 
Membres du personnel : Mesdames Joëlle Gaspoz (responsable de la crèche Arabelle), Pia Häikiö 
(éducatrice foyer), Rajna Veyrat (éducatrice foyer), Messieurs Gianluca Giorgino (responsable secteur 
cuisine), José Alegre (cuisine et responsable sécurité), Hugo Puissant Bayard (éducateur foyer). 
Autres personnes « réseau » : Mesdames Beata Godenzi (déléguée à l’enfance Ville d’Onex), 
Sophia Procofieff (chargée de projet, Bureau de la promotion de l’égalité entre femmes et hommes et 
de prévention des violences domestiques), Aurore Costil (Réviseur – Directrice de la Société 
Fiduciaire et de Comptabilité SA), Laura Hunter (secrétaire de séance). 
 
Personnes excusées : 
Membres : Mesdames Josette Aeberhard, Josiane Bozzolo Friedli, Danielle Extermann, Michèle 
Ghirardi, Anne-Marie Hagger, Gabrielle Lambotte, Wanda Minder, Annie Rilliet, Jeannette Sanchis.  
Membres du comité : Madame Simone De Moerloose. 
Autres personnes « réseau » : Mesdames Carole-Anne Kast (Maire de la Ville d’Onex), Ruth 
Bänziger (Conseillère administrative Ville d’Onex), Esther Alder (Maire de la Ville de Genève et 
Conseillère administrative, département de la cohésion sociale et de la solidarité), Anja Wyden Guelpa 
(Chancelière d’Etat), Stéphanie Lammar (Maire de la Commune de Carouge), Lorraine Astier (Viol-
Secours), Odile Lecerf (psychologue Guidance Infantile), Messieurs Mauro Poggia (Conseiller d’Etat 
Département de l’emploi, des affaires sociales et de la santé), Sami Kanaan (Conseiller administratif 
de la Ville de Genève, département de la Culture et du sport), François Mümenthaler (Conseiller 
administratif de la Ville d’Onex), Thierry Apotheloz (Maire de la commune de Vernier), Philippe Pasche 
(Conseiller administratif de la Commune de Pregny-Chambésy), Jean-Daniel Viret (Conseiller 
administratif de la Commune de Bellevue), Costin Van Berchem (Président de la Fondation Hans 
Wilsdorf). le conseil administratif de la commune de Chêne-Bourg, Jussy, Thônex et Veyrier. 
Membres du personnel : Mesdames Valérie Andreetta (veilleuse de nuit), Sylviane Beaud (adjointe 
administrative), Myriam Daille Labaume (secrétaire administrative), Graziella De-Vecchi (directrice), 
Wilma Oliveira (employée de maison), Gosia Trilles (éducatrice foyer). 
 
Ordre du jour : 
1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 23 avril 2015 et de l’ODJ du 14 avril 

2016. 
2. Message de la Présidente 
3. Rapport de la Direction 
4. Rapport du Trésorier et présentation des comptes 2015 
5. Rapport de l’Organe de révision pour l’exercice 2015 
6. Approbation des rapports et des comptes 2015 
7. Vote de décharge au Comité 
8. Election du Comité : démission de deux membres et présentation d’un nouveau candidat membre 
9. Divers et clôture 
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La Présidente ouvre la séance à 19h15. Elle déclare ouverte la 58e assemblée générale.  
 
1. Approbation du PV de l’AG du 23 avril 2015 
 
Le PV est accepté à l’unanimité. L’ODJ de l’AG est accepté à l’unanimité. Etant donné l’absence pour 
raison d’accident de la directrice Mme De-Vecchi, les points 2 et 3 sont réunis en point 2, et le 3 
consistera en une intervention de la responsable de la crèche. Le comité n’a pas reçu de demande 
d’un sujet à mettre au point 9 de l’ODJ, mais Mme Beata Godenzi propose d’intervenir au nom de la 
Commune d’Onex en fin de séance. 
 
 
2. Message de la Présidente 
 
En guise d’introduction, Madame la Présidente remercie les personnes présentes de l’intérêt et du 
soutien qu’ils manifestent pour l’association et ses activités.  

Au nom du comité, Mme Schweizer salue particulièrement les représentantes des autorités suivantes : 
pour la Ville d’Onex, Mme Beata Godenzi, et pour l’Etat de Genève (département présidentiel), Mme 
Sophia Procofieff, ainsi que la Présidente d’honneur de l’association, Mme Marcelle Henninger, en 
soulignant sa fidélité. Elle excuse Mme Carole-Anne Kast, Maire d’Onex, retenue par ses activités 
officielles. 

Sont aussi remerciés les anciens membres du comité et les représentants du personnel éducatif ainsi 
que les cuisiniers qui ont préparé un apéritif digne de ce nom. Deux scrutatrices se sont portées 
volontaires: Mmes Brunella Rappin et Brigitte Baudraz. 

Comme prévu par les statuts, un certain nombre de personnes qui n’ont pu être présentes ce soir ont 
souhaité cependant participer à la vie de notre Association en exprimant leur opinion  par procuration. 
Elles nous ont indiqué par courrier à quel membre de l’Association elles déléguaient leur vote. 
Nous avons ainsi enregistré :   
1. Mme Simone De Moerloose : Mme Danièle Speierer 
2. Mme Danielle Extermann : Mme Brunella Rappin 
3. Mme Anne-Marie Hagger: Mme Anne-Lise Schweizer 
4. Mme Grabrielle Lambotte : sans mention 
5. Mme Wanda Minder : Mme Marthe Wasem 
6. Mme Annie Rilliet : Mme Anne-Lise Schweizer 
7. Mme Jeannette Sanchis : Mme Anne-Lise Schweizer 

 
Mme Schweizer excuse officiellement Mme De Moerloose, qui continue à s’intéresser de près aux 
activités d’Arabelle et Mme De-Vecchi, convalescente suite à son accident au début du mois de 
novembre 2015. Elle précise que la directrice va mieux et qu’elle a repris son activité à un taux très 
réduit (25%). Elle excuse également Mme Wasem, ancienne présidente.  
 
Comme presque chaque année, foyer et crèche ont affiché complet. 45 femmes et 59 enfants ont été 
accueillis et ont pu ainsi bénéficier du soutien et de l’encadrement de l’équipe éducative. Cette équipe, 
fidèle, soudée et attentive, progresse chaque année et complète sa formation dans les domaines de 
l’intégration et de la sensibilisation à la violence, ou des relations mère-enfant.  
 
A la crèche, le plus grand nombre d’enfants possible a été reçu. Mais il y a un réel manque de places 
qui occasionne des problèmes. Des solutions de remplacement ont été mises en place pour les 
enfants des résidentes et une autorisation pour l’accueil de 22 enfants maximum a été obtenue du 
Service d’Autorisation et de Surveillance de l’Accueil de Jour (SASAJ). 
 
Comme détaillé dans le rapport d’activités 2015, les résidentes et leurs enfants ont bénéficié de 
sorties et de formations très variées. Ces formations vont du cours de préparation à la recherche 
d’’emploi, en passant par la recherche d’une place d’apprentissage, l’initiation à l’anglais, la 
sensibilisation à la relation mère-enfant, jusqu’au cours de coiffure ou de maquillage. 
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Au sein du comité, les sujets à aborder n’ont pas manqué. Le besoin d’espace se fait de plus en plus 
sentir. Chacun a fait un immense effort pour que tous les espaces du foyer et de la crèche soient 
utilisés. 
 
Les besoins immédiats ont aussi été traités, comme par exemple l’adaptation des systèmes 
électriques aux normes légales en vigueur. Le changement des sols des chambres et du couloir de 
l’étage des résidentes a été possible grâce à un sponsor. Le système de détection d’incendie a été 
complètement revu pour assurer au mieux la sécurité des résidentes et du personnel.  
 
2016 est l’année du renouvellement du contrat de prestations. Arabelle se trouvant depuis le début de 
l’année rattaché au département présidentiel, la direction et le comité sont en contact avec Mme 
Procofieff. Des négociations auront lieu au courant du mois de mai, et le comité essaiera de faire 
comprendre les besoins d’Arabelle. Mme Schweizer précise avoir compris que l’Etat de Genève était 
actuellement placé sous le signe des économies, et souligne que le projet d’augmenter les capacités 
d’accueil a été revu à la baisse. Il sera important de savoir quels seront les montants attribués à 
Arabelle  pour ces prochaines années, afin d’organiser l’avenir. 
 
Une autre tâche importante consiste en la formation des résidentes. Mme Schweizer et le comité ont 
conscience que cette question est importante dans la mesure où elle permet à ces femmes de 
retrouver un minimum d’autonomie et une capacité d’insertion dans la société.  
 
Mme Schweizer salue vivement le fait qu’en l’absence de la direction, tous les collaborateurs (foyer, 
crèche, secrétariat, cuisine) ont accepté spontanément d’assumer plus de responsabilités. Tout le 
personnel est immensément remercié. Leur attitude, très appréciée par le comité, a permis à Arabelle 
de continuer sa mission.  Ainsi, les résidentes ne se sont pas senties abandonnées en l’absence de la 
directrice.  
 
Les membres du comité sont aussi remerciés pour leur soutien supplémentaire. M. Cardenoso a pris 
en main la rédaction du rapport d’activités et Mme Staehli a apporté son soutien à la rédaction et à la 
mise en page de la 12e édition du Journal d’Arabelle, ainsi que du rapport d’activités. Pour 2016, Mme 
Schweizer compte également sur le soutien des autres membres du comité pour les diverses 
commissions, notamment la commission Arabelle 2. Le comité se réjouit de vous présenter l’année 
prochaine le résultat de ses recherches. D’autre part, des travaux de réfection ont commencé sur les 
façades des locaux du foyer et de la crèche.  
 
Mme Schweizer précise que le but principal d’Arabelle est d’accueillir les résidentes et leurs enfants, 
de favoriser leur bien-être. La valorisation de la personne et la quête de l’autonomie sont les vocations 
premières du foyer et de la crèche.  
 
Mme Schweizer remercie l’Etat de Genève (DEAS), la Ville d’Onex et la Ville de Genève pour leurs 
soutiens financiers indispensables à l’exercice des activités d’Arabelle. Les membres, donateurs et 
sponsors sont également remerciés. Les remerciements de Mme Schweizer s’adressent également à 
la directrice Mme De-Vecchi.  
 
Mme Schweizer informe que l’émission de la RTS « Temps Présent » a choisi de consacrer un de ses 
reportages à Arabelle.  Le tournage a eu lieu au mois de mars, avec l’assistance  de  Mmes Hangauer 
et Staehli. Le résultat sera visionné par ces dernières. L’émission devrait être programmée à la 
télévision au mois de mai, ou plus tard. Mme Schweizer précise que le tournage s’est déroulé dans le 
respect strict de la protection de la sphère privée et du droit à l’image, avec les conseils de Me Anders 
et Mme Staehli.  
 
 
3. Message de la responsable de la crèche 
 
Mme Joëlle Gaspoz prend la parole et insiste sur le manque de place récurrent auquel elle fait face en 
tant que responsable de la crèche. Une demande a été faite au Service d’autorisation et de 
surveillance de l’accueil de jour (SASAJ) pour pouvoir augmenter le nombre d’enfants, et deux places 
supplémentaires ont été accordées. Il y aura donc vingt-deux places au lieu de vingt dès septembre 
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2016. Une place a été allouée à une ancienne résidente, l’autre sera disponible pour des dépannages. 
Une présentation en images de la crèche et des enfants, préparée par Mme Joëlle Gaspoz, est 
projetée aux personnes présentes. Mme Schweizer la remercie pour cette présentation haute en 
couleurs et rafraichissante.  
 
 
4. Rapport du trésorier 
                                                                                                                                                                           
M. Cardenoso présente un bilan comptable équilibré. 
 

BILAN

31.12.2014 31.12.2015

Liquidités 599'759.88CHF         630'954.01CHF         
Créances et actifs transitoires 134'670.10CHF         152'637.43CHF         1)
Immobilisations 30'505.00CHF           30'840.00CHF           

Actifs 764'934.98CHF         814'431.44CHF         

Créanciers 45'793.20CHF           80'753.35CHF           2)
Passifs transitoires 4'773.20CHF             4'849.20CHF             
Fonds affectés 196'652.32CHF         185'980.07CHF         7)
Subventions à restituer 2013 - 2016 5'020.20CHF             18'176.75CHF           8)
Capital propre 512'696.06CHF         524'672.07CHF         

Passifs 764'934.98CHF         814'431.44CHF         

COMPTE DE RESULTAT

31.12.2014 31.12.2015

Cotisations 2'630.00CHF             2'900.00CHF             
Subventions 954'991.00CHF         944'991.00CHF         3)
Pensions et crèche externe, buanderie 1'032'930.12CHF      1'046'756.05CHF      
Autres produits 16'731.45CHF           17'661.15CHF           

Total des produits 2'007'282.57CHF     2'012'308.20CHF     

Frais du personnel 1'661'573.75CHF      1'671'490.34CHF      4)
Frais généraux 355'134.90CHF         375'747.40CHF         5)
Amortissements 19'147.25CHF           14'900.70CHF           

Total des charges 2'035'855.90CHF     2'062'138.44CHF     

EXECEDENT DE RECETTES -28'573.33CHF        -49'830.24CHF        

Produits financiers 170.00CHF              -62.20CHF               
Produits exceptionnels 94'785.40CHF         72'944.10CHF         6)
Charges sur exercices antérieurs 545.05CHF              -CHF                    
Utilisations nettes des fonds affectés -10'457.50CHF        10'672.25CHF         7)
Provision débiteurs douteux 3'089.00CHF           8'591.35CHF           

EXECEDENT NET AVANT THESAURISATION 52'290.52CHF         25'132.56CHF         

Total restitutions à effectuer 9'311.15CHF           -10'438.90CHF        8)

EXECEDENT NET APRES THESAURISATION 42'979.37CHF         35'571.46CHF         
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1) Cette augmentation de CHF 18'000,- est due en grande partie à CHF 16'000,- de pensions à 
recouvrer. 

2) Sur une augmentation de CHF 35'000,- de dettes, CHF 26'000,- concernent une facture due à 
l'entreprise ayant effectué la rénovation du sol des chambres. 

3) Cette diminution de CHF 10'000,- est due à la Ville d'Onex qui a fait passer sa contribution de 
CHF 360'000,- à CHF 350'000,-.La crèche externe d'Onex avait été bénéficiaire en 2014. 

4) 
Cette augmentation de CHF 10'000,- est faible. L'augmentation due aux annuités accordées au 
foyer et à la créche est largement compensée par le remboursement des assurances pertes de 
gain. 

5) 
Les frais éducatifs (sorties du foyer, école des parents, frais d'animations, etc.) sont en grande 
partie responsables de cette augmentation. Ces frais sont pris en charge pour la plupart par le 
Fonds de Solidarité. 

6) 
En 2014, nous avions profité de l'effet "50ème". Nous avions reçu beaucoup de dons. 
Heureusement, en 2015, la Fondation Trafigura nous a fait bénéficier d'un don de CHF 50'000,--. 
Ils étaient les bienvenus ! 

7) 

Les fonds affectés à notre disposition sont passés de CHF 196'652.32 à CHF 185'980.07 (voir 
bilan). Soit une diminution de CHF 10'672.25 (voir compte de résultat).En 2015, grâce à divers 
dons affectés, nous avions alimenté ces fonds de CHF 72'404.10. Nous avions utilisé CHF 
83'076.35. D'où la diminution de CHF 10'672.25. Ces fonds affectés sont très importants pour la 
vie du foyer et de la crèche. Ils permettent d'assumer des dépenses fort utiles. Par exemple : la 
peinture de la terrasse, de l'escalier, la transformation de la porte d'entrée, l'inscription à la course 
de l'escalade, sortie à Montreux, ateliers jeux mère-enfants avec l'Ecole des Parents, ateliers 
socio-esthétiques pour l'estime de soi, etc... 

8) Afin de bien comprendre le montant à rendre aux subventionneurs, il est nécessaire de se 
reporter à la comptabilité analytique séparant chaque secteur. 

  2014 2015 

 Résultat Foyer y compris crèche interne  CHF          34'486.80   CHF          48'728.01  

 Résultat crèche externe d'Onex  CHF          17'803.72   CHF        -23'595.45  

 Résultat global  CHF          52'290.52   CHF          25'132.56  

 
Montant à restituer 27 % s/Foyer y. c. crèche, 
interne  CHF            9'311.44   CHF          13'156.55  

 Prise en charge du déficit 2015 par Onex   CHF        -23'595.45  

 Montant net à restituer  CHF            9'311.44   CHF        -10'438.90  

    
 Par conséquent, l'évolution des subventions 2013-2016 à restituer est la suivante : 

 Solde subventions à restituer  en 2014  CHF            5'020.20   
 Subventions à restituer en 2015  CHF          13'156.55   
 Solde subventions à restituer  en 2015  CHF          18'176.75   
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Conclusion : 
 

 
Par rapport à l'année passée, nous constatons une certaine stabilité en consultant les chiffres 
globaux et c'est une bonne chose. Cependant, en consultant la comptabilité analytique, nous 
constatons que les crèches interne et externe deviennent une charge financière. Mais il faut garder à 
l'esprit que la spécificité de notre foyer est qu'il intègre  une crèche très utile aux femmes et un 
élément sociabilisant pour les enfants. C'est un facteur positif d'intégration. A l'avenir, nous devons 
chercher à augmenter nos sources de financement régulières ainsi que favoriser les donations 
indispensables à notre activité. 

Remerciements 
  Nous devons remercier vivement les subventionneurs, les donateurs ainsi que les sponsors. Sans 

eux, ARABELLE ne pourrait pas exister.  Nous devons également remercier Mme Aurore Costil, 
directrice de la Société Fiduciaire et de Comptabilité SA qui a révisé nos comptes. Nous avons pu 
bénéficier de ses nombreux conseils.  
Une fois de plus, j'ai pu compter sur l'excellente collaboration avec Mme Sylviane Beaud, notre 
adjointe administrative. Je la remercie vivement pour sa fidélité et sa disponibilité. 

 
Mme Schweizer remercie M. Cardoso pour son travail. Ce dernier demande au public s’il y a des 
questions suite à sa présentation. Madame Godenzi demande pourquoi la crèche externe est en 
déficit. M. Cardoso présente deux explications : 
- Les produits de la crèche externe ont diminué, du fait de l’inscription d’enfants dont les parents 
gagnent moins. Les forfaits mensuels de crèche sont par conséquent moins élevés. Cet élément 
n’étant pas  prévisible, ce constat est partagé par Mme Godenzi. 
- L’augmentation des charges, due à l’augmentation des salaires et à la prise en charge de salaires 
des remplaçants.  
La Ville d’Onex recevra plus de précisions sur ces comptes lors de l’envoi, au mois de mai, du rapport 
d’activité de la crèche externe. 
Selon Mme Godenzi, ce deuxième point aurait dû être mieux prévu. Elle incite le comité à prévoir de 
manière plus précise les charges salariales et rappelle que la commune d’Onex intervient en 
compensation des déficits. 
 
5. Rapport de l'organe de révision pour l'exercice 2015 
 
Mme Aurore Costil (SFC SA) lit le rapport de l’organe de révision qu’elle représente. Elle propose 
d’approuver ces comptes.  
 
6. Approbation des rapports et des comptes 2015 
 
Les comptes et le rapport de révision sont approuvés à l’unanimité. 
 
7. Vote de décharge au comité 
 
Ce point est approuvé à l’unanimité 
 
8. Election du comité : démission de deux membres et présentation d’un 

nouveau candidat membre 
 
Mme Schweizer regrette le départ du comité de Mme Speierer et de M. Giacomini, malgré les 
supplications des autres membres.  
 
Leur départ laissera un grand vide du fait de leur grande expérience professionnelle et de leur 
connaissance d’Arabelle. Leurs personnalités conciliantes, gaies et compétentes seront regrettées. 
Mme Schweizer les remercie pour le temps, l’énergie et la patience dont ils ont fait la preuve, dans un 
esprit de compagnonnage. Ils sont applaudis. Des fleurs sont offertes à Mme Speierer et une bouteille 
à M. Giacomini.  
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M. Giacomini a «recruté» un successeur, en la personne de M. Serge Guinot, qui ne peut 
malheureusement pas être présent ce soir. M. Guinot est psychologue, thérapeute de famille et 
enseignant à l’HETS. Il travaille en particulier sur les violences conjugales, et côtoie donc beaucoup 
les réseaux « violence ». Il est spécialisé sur la problématique des hommes victimes de violence 
conjugales et a créé l’association PHAROS. Il a la pleine confiance de M. Dario Giacomini. La 
Présidente l’a rencontré et  considère qu’il va parfaitement bien compléter l’équipe actuelle du comité. 
C’est une chance pour Arabelle de pouvoir bénéficier de ses connaissances et de son expérience. 
Elle propose de l’élire comme membre du comité.  
Sa candidature est approuvée à l’unanimité.  
 
Mme Schweizer informe l’assemblée que les autres membres du comité souhaitent garder leur 
mandat. Mmes Hangauer, Hirt et Staehli, MM. Anders, Candolfi, Cardenoso et Staempfli sont réélus à 
l’unanimité. La Présidente du comité est, elle aussi, élue à l’unanimité, et applaudie. 
 
Mme Costil rappelle qu’à la suite d’un changement législatif, il faut désormais procéder chaque année 
à la réélection de l’organe de révision. La reconduction du mandat de l’organe de révision comptable 
est approuvée à l’unanimité. 
 
La Présidente précise que les statuts seront révisés dans ce sens et soumis à la prochaine AG. 
 
9. Divers et clôture 
 
Mme Godenzi, au nom de la ville d’Onex, de Mmes Kast et Papp (Cheffe du service de la petite 
enfance), remercie l’association Arabelle, comité et personnel inclus. Elle rappelle que des trois 
crèches d’Onex, celle d’Arabelle est la plus petite mais aussi la seule à se trouver en hauteur. Elle 
remercie les membres d’Arabelle pour leur soutien. Elle dit s’être réjouie de l’arrivée d’une nouvelle 
directrice de crèche et d’une nouvelle présidente.  
 
Elle assure que l’association peut continuer à compter sur la commune, et salue vivement la création 
de deux places de crèche supplémentaires dès septembre 2016, chaque place étant une victoire, elle 
remercie Mme Gaspoz pour ses efforts.  
 
Rappelant que la Ville d’Onex offre différentes activités, Mme Godenzi propose deux activités 
concrètes aux résidentes :  
- cours de musique pour tous (parents-enfants), dix sessions.  La professeure et art-thérapeute Mme 
Romer transmet que ce sera gratuit pour les femmes d’Arabelle. Mme Godenzi encourage le 
personnel éducatif à faire de la pub car c’est un espace de jeu ludique où le rôle de chacun est 
conforté.  
 
D’autre part, l’association «Petits pas» est à disposition des migrantes et de leurs enfants qui 
pourraient être logés à Arabelle. Elle encourage à diffuser cette information et réitère encore ses 
remerciements au personnel pour sa collaboration.  
 
La séance est levée à 20h20. Le buffet est ouvert. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
25.04.2016/LH/SB 
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1.	 Message	de	la	Présidente,	Anne-Lise	Schweizer	
	
	
Un	 an	 déjà….que	 j’ai	 repris	 la	 présidence	
d’Arabelle	 (pas	 facile	 de	 succéder	 à	 une	
personne	 comme	Danièle	 Speierer),	 un	 an	 que	
je	 découvre,	 à	 travers	 les	 témoignages	 des	
résidentes	l’ampleur	du	problème	de	la	violence	
physique	 et	 psychique	 et	 de	 ses	 conséquences	
pour	 ses	 victimes.	 Et	 pourtant	 je	 croyais	 avoir	
déjà	 beaucoup	 lu	 sur	 ce	 thème.	 La	 réalité	 est	
parfois	 bien	 plus	 complexe	 qu’un	 récit	 lu	 ou	
entendu	ou	qu’une	étude	de	cas!	
	
Des	 mots:	 famille,	 violence,	 condition	 de	 la	
femme,	 domination,	 pouvoir,	 victime	occupent	
ma	 pensée…	 et	 une	même	question:	 que	 peut	
faire	une	institution	comme	Arabelle	pour	venir	
en	 aide	 à	 ces	 «victimes»?	 Faut-il	 centrer	 son	
action	sur	une	catégorie	de	personnes	(et	si	oui,	
laquelle?)	 et	 les	 suivre	 à	 plus	 ou	 moins	 long	
terme	 avec	 pour	 objectif	 une	 autonomie	
trouvée,	 ou	 retrouvée,	 ou	 faut-il	 rester	 dans	
une	prise	en	 charge	déterminée	dans	 le	 temps	
mais	 ouverte	 à	 un	 plus	 grand	 nombre	 de	
femmes?	Quels	sont	 les	attentes	et	 les	besoins	
des	 femmes	prises	en	charge?	En	 fait,	 	il	 s’agit,	
pour	 l’avenir,	 et	 pour	 tenir	 compte	 des	
changements	 de	 société,	 de	 déterminer	 à	 qui	
est	 destinée	 Arabelle,	 quelles	 	prestations	 elle	
peut	 offrir,	 dans	 quel	 cadre	 et	 où	 s’arrête	 sa	
mission.	C’est	une	des	tâches	actuelle	du	comité	
de	 s’interroger	 sur	 ces	 points	 afin	 d’assurer	
l’efficacité	des	moyens	à	notre	disposition.	
	
A	 l’origine	 Arabelle	 était	 un	 Hôtel	 maternel	
destiné	aux	mères	mineures	qui	devaient	élever	
seules	leurs	enfants.	C’est	peu	à	peu	devenu	un	
lieu	de	vie	pour	des	femmes	avec	enfants	qui	se	
trouvent		en		danger	ou	en	difficultés,	un	lieu	de	
reconstruction	 dans	 lequel	 la	 sécurité,	 les	
soutiens	 et	 un	 «certain»	 confort	 sont	 offerts	
pour	oublier	 la	 peur.	Quel	 que	 soit	 le	 choix	du	
comité	pour	 la	 suite	d’Arabelle,	 il	ne	devra	pas	
oublier	 que	 le	 bien-être	 des	mères	 et	 de	 leurs	
enfants,	la	valorisation	des	personne	et	la	quête	
de	 l’autonomie	 (sans	 laquelle	 il	 n’y	 a	 pas	 de	
vraie	liberté)	sont	la	vocation	première	du	foyer	
et	de	la	crèche.	
	
	
	

	
Il	me	plait	 de	 rappeler	 ici	 qu’Arabelle	 est	 aussi	
une	 crèche.	 L’objectif	 de	 ses	 éducateurs	 est	
avant	tout	de	soutenir	les	mères	qui	en	auraient	
besoin	 et	 à	 consolider	 le	 lien	 qui	 doit	 exister	
entre	 une	 mère	 et	 son	 enfant.	 En	 plus	 des	
enfants	 des	 résidentes,	 la	 crèche	 accueille	
chaque	jour	dix	enfants	de	la	commune	d’Onex.	
Grâce	à	cette	«mixité»,	le	lien	avec	la	cité	et	les	
habitants	est	maintenu.	
	
Quels	 que	 soient	 les	 priorités	 et	 les	 objectifs	
choisis,	 la	 direction	 et	 le	 comité	 d’Arabelle	 ne	
peuvent	toutefois	pas	oublier	que	la	période	est	
aux	 restrictions	 budgétaires	 et	 qu’il	 va	 falloir,	
comme	 partout,	 «faire	 plus	 avec	 moins»	 ou,	
tout	au	moins,	«faire	aussi	bien	et	autant	avec	
moins».	 Ce	 rappel	 «économique»	 est	 d’autant	
plus	 évident	 qu’Arabelle	 doit,	 cette	 année,	
renouveler	 	son	 contrat	 de	 prestations	 avec	
l’Etat	de	Genève,	 renouvellement	qui	constitue	
une	 étape	 importante	 pour	 son	 avenir	 proche	
et	pour	son	développement	futur.	
	
Parler	 de	 la	 situation	 financière	 d’Arabelle	 me	
donne	 l’occasion	 	de	 remercier	 tous	 les	
membres	et	donateurs	d’Arabelle,	en	particulier	
l’Etat	de	Genève	et	la	Ville	d’Onex,	sans	lesquels	
notre	 institution	 ne	 pourrait	 pas	 fonctionner.	
Des	 remerciements	 vont	 également	 	aux	
fondations,	banques	et	entreprises	qui	par	leurs	
dons	 contribuent	 à	 l’amélioration	 de	 la	 qualité	
de	vie	matérielle	des	résidentes	et	des	enfants.	
Merci	 aussi	 aux	membres	 cotisants,	qui,	 année	
après	année,	soutiennent	notre	travail.	
	
Je	 ne	 voudrais	 pas	 terminer	 ce	 message	 sans	
remercier	 la	 directrice	 et	 tous	 les	membres	 du	
personnel	 du	 foyer	 et	 de	 la	 crèche	 pour	 leur	
travail	 et	 leur	 engagement	 ainsi	 que	 les	
membres	du	comité.	Cette	année,	en	raison	de	
l’absence	 de	 la	 directrice,	 victime	 d’un	 grave	
accident,	 tous	 ont	 été	 fortement	 sollicités	 et	
tous	 ont	 répondu	 présents,	 ce	 qui	 a	 permis	
d’assurer	la	bonne	marche	de	l’institution.	
	
	
	

(suite	en	page	4)	
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Je	voudrais	également,	dans	ce	message	saluer	
et	 remercier	 très	 sincèrement	Danièle	 Speierer	
et	 Dario	 Giacomini	 pour	 leur	 collaboration	 et	
leur	 engagement	 au	 sein	 du	 comité	
respectivement	 en	 qualité	 de	 présidente	 et	 de	
vice-président.	 Ils	 quittent,	 cette	 année,	 le	
comité	après	plus	de	15	ans	de	collaboration.	Ils	
vont	 beaucoup	 nous	manquer	 	tant	 pour	 leurs	
compétences	 que	 pour	 leur	 personnalité	 riche	
et	attachante.	
	
Encore	 un	 merci,	 cette	 fois	 pour	 Xavier	
Cardenoso,	 qui,	 en	 l’absence	 de	 Graziella	 De-
Vecchi,	 a,	 avec	 les	 données	 et	 les	 statistiques	
fournies	 par	 Sylviane	 Beaud	 et	 Myriam	 Daille	

(que	 je	 remercie	 également	 très	 sincèrement	
pour	 leur	engagement,	 leur	appui	et	 le	partage	
de	leurs	connaissances	de	l’institution)	a	rédigé	
le	rapport	d’activités	2015.	
	
Enfin,	un	dernier	mot	pour	les	résidentes	et	les	
enfants	 d’Arabelle.	 Ils	 ne	 doivent	 pas	 oublier	
qu’ils	sont	au	centre	de	toutes	nos	actions.	C’est	
leur	avenir	qui	motive	notre	engagement	et	nos	
projets	 et	 tous	 ceux	 du	 personnel.	 Dans	 ce	
contexte,	 chaque	 départ	 du	 foyer	 est	 une	
victoire	pour	tous	les	collaborateurs	et	pour	les	
membres	du	comité.	
	
Vive	Arabelle!	

	
	

2.	 Arabelle	en	bref	
	
Arabelle	 est	 un	 foyer	 d’hébergement	 avec	 crèche	 qui	 accueille	 des	 femmes	 victimes	 de	
violences	et/ou	aux	prises	avec	de	multiples	problématiques	sociales	et	familiales,	avec	ou	sans	
enfants.	Si	la	plupart	sont	des	adultes,	quelques	mineures	y	vivent	aussi.	La	crèche	Arabelle	se	
trouve	 dans	 le	 même	 immeuble	 que	 le	 foyer,	 ce	 qui	 constitue	 un	 véritable	 atout	 pour	 ses	
résidantes.				
	
Lieu	 de	 vie	 chaleureux,	 stimulant	 et	 sécuritaire,	 Arabelle	 prend	 en	 charge	 les	 nouvelles	
résidentes	dès	 leurs	arrivées.	Un	éducateur	servant	de	référent	 leur	est	attribué.	Une	fois	un	
climat	 de	 confiance	 établi,	 des	 objectifs	 sont	 fixés	 et	 un	 plan	 d’intervention	 élaboré	 d’un	
commun	accord.	Ce	processus	permet	à	chaque	femme	de	cheminer	à	son	propre	rythme.	
	
Cinq	éducateurs	soutiennent	 les	 femmes	et	 leurs	enfants	par	un	accompagnent	psycho-social	
individualisé,	adapté	à	la	situation	et	aux	objectifs	de	chacune.	Ces	dernières	bénéficient	aussi	
de	 leur	 appui	 pour	 affronter	 les	 difficultés	 liées	 au	 fait	 de	 se	 retrouver	 seule	 avec	 un	 ou	
plusieurs	 enfants.	 Elles	 sont	 également	 aidées	 dans	 les	 nombreuses	 démarches,	 souvent	
complexes,	qu’elles	doivent	effectuer	suite	à	la	période	de	crises	et	de	ruptures	traversée.	
	
Au	cours	de	l’année	2015,	45	femmes	adultes	et	59	enfants	ont	été	pris	en	charge.	80%	d’entre	
elles	avaient	été	victimes	de	violences	domestiques.	Au	terme	de	leur	séjour,	la	majorité	avait	
retrouvé	autonomie	et	stabilité.					
	
Accueil	exceptionnel	de	femmes	sans	permis	de	séjour	
	
A	 la	 demande	 urgente	 des	 services	 sociaux,	 de	 la	 santé	 et	 de	 la	 protection	 des	 mineurs,	
Arabelle	a	accueilli,	 à	 titre	exceptionnel,	des	 femmes	et	enfants	 sans	permis	de	séjour,	et	en	
grande	difficulté.	 S’agissant	de	personnes	qui	ne	bénéficient	pas	des	mêmes	prestations	que	
celles	octroyées	 à	 la	population	 générale,	 et	 qui	 se	 trouvent	dans	 l’impossibilité	de	 faire	des	
projets	 de	 longue	 durée,	 la	 prise	 en	 charge,	 exceptionnellement	 financée	 par	 les	 services	
sociaux,	 a	 été	 adaptée	 à	 leur	 situation	 particulière.	 Il	 est	 évidemment	 plus	 difficile	 pour	 ces	
femmes	avec	enfants	de	réaliser	des	projets	avant	l'obtention	d'un	permis	de	séjour,	mais	pas	
impossible.	
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Accueil	des	mineures	
	
Le	Service	d’autorisation	et	de	surveillance	des	lieux	de	placement	(SASLP),	qui	a	procédé	à	une	
évaluation	 des	 prestations	 offertes	 au	 foyer,	 a	 délivré	 à	 la	 directrice	 de	 l’institution		
l’autorisation	 officielle	 d’accueillir	 des	 mères	 mineures.	 Cet	 accueil	 a	 ainsi	 été	 reconnu	 et	
formalisé	par	les	services	compétents.		
	
En	2015,	 trois	mères	mineures	ont	 séjourné	au	 foyer.	Un	plan	d’intervention	et	une	prise	en	
charge	 spécifiques	 ont	 été	 mis	 en	 place,	 en	 concertation	 avec	 le	 Service	 de	 Protection	 des	
Mineurs	 (SPMi)	 et	 des	 curateurs.	 L’une	 a	 accouché	d’une	petite	 fille.	Une	 autre	 est	 devenue	
majeure	 dans	 le	 courant	 de	 l’année,	 et	 son	 enfant	 a	 été	 placé	 chez	 une	 maman	 de	 jour	
occasionnellement.	La	troisième	a	quitté	Arabelle	après	un	séjour	de	quelques	mois	au	foyer.	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

3.	 Quelques	chiffres		
	

§ 14	865	nuitées	

§ 45	femmes	

§ 59	enfants	

§ Taux	d’occupation:	116,36	%	

§ Durée	moyenne	du	séjour:	8,4	mois	

§ 14	665	repas	servis	(~282	par	semaine)	

§ 96	demandes	non	satisfaites	
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4.	 Le	Foyer	en	2015	
	
§ Une	 trentaine	d’ateliers	 créatifs	organisés	 le	week-end	par	une	éducatrice	 formée	en	art-

thérapie	et	 les	autres	membres	de	 l’équipe	éducative.	Les	mères	peuvent	participer	seules	
ou	avec	leurs	enfants	(collage,	peinture,	création	de	tableaux,	décoration	pour	les	fêtes,	…).	

	

§ La	 fabrication	de	décorations	de	Noël	 (boules	de	Noël,	branches	de	 sapin,	…)	ainsi	que	 la	
confection	d’un	calendrier	de	l’Avent	par	et	pour	les	enfants	des	résidentes.	

	

§ La	célébration	d’Halloween,	de	l’Escalade,	la	chasse	aux	œufs	de	Pâques	mais	également	la	
Journée	de	la	femme.	

	

§ La	fête	de	Noël	du	foyer	Arabelle	s’est	déroulée,	comme	chaque	année,	autour	du	sapin,	en	
présence	 d’une	 cinquantaine	 de	 personnes,	 dont	 des	membres	 du	 comité,	 les	mères,	 les	
enfants	et	 l’ensemble	des	collaborateurs.	Nos	deux	cuisiniers	avaient	préparé	un	délicieux	
buffet	comprenant,	entre	autres,	des	verrines	et	une	douzaine	de	succulents	petits	plats.	Le	
Père	Noël	a	distribué	des	cadeaux	à	tous	les	enfants	du	foyer.	Divers	jeux	ont	été	organisés.	
Comme	 l’année	 passée,	 une	 jeune	 résidente	 de	 onze	 ans,	 accompagnée	 par	 d’autres	
enfants,	a	interprété	de	très	jolis	chants	de	Noël.	Une	«disco»	improvisée	par	les	résidantes	
a	conclu	cette	belle	fête.	

	

§ De	 nombreuses	 sorties	 pour	 les	mères	 et	 les	 enfants	 ont	 été	 organisées	 afin	 d’égayer	 le	
quotidien	des	résidentes.	Sortie	au	cinéma,	après-midi	aux	Bains	de	Cressy,	mais	aussi	des	
activités	 nécessitant	 davantage	 de	 préparation	 et	 d’implication	 de	 l’équipe,	 comme	 des	
journées	 entières	 comprenant	 des	 déplacements	 en	 bus	 ou	 en	 train.	 Ces	 sorties	 sont	
souvent	organisées	en	partenariat	avec	des	partenaires	externes	du	foyer.	Elles	permettent	
aux	 résidentes	et	 à	 leurs	enfants	de	 se	détendre	dans	un	 cadre	différent,	 et	de	 tisser	des	
liens.	

	

§ Des	sorties	à	caractère	festif	ont	eu	 lieu	durant	 la	période	des	fêtes,	avec	notamment	une	
sortie	 sur	 la	Plaine	 de	 Plainpalais	 pour	 profiter	 des	 carrousels	 et	 prendre	 un	 goûter.	 Les	
résidentes	du	foyer	et	leurs	enfants	ont	ainsi	bénéficié	de	jetons	offerts	par	l’association	«Un	
enfant,	un	cadeau».	

	

§ De	nombreuses	heures	de	cours	de	français	ont	été	données	par	Martine,	notre	bénévole	
qui	accompagne	avec	engagement	 les	 femmes	soucieuses	d’élever	 leur	niveau	de	français.		
Ces	rencontres	participent	également	au	renforcement	du	lien	social.	

	

§ Une	 séance	 d’information	 sur	 la	 santé,	 le	 sommeil,	 les	 règles	 d’hygiène	 et	 la	 nutrition	
animée	par	l’infirmière	responsable	du	SSJ.	

	

§ D’occasionnelles	«promenades»	le	dimanche,	dans	le	cadre	magnifique	du	parc	des	Evaux.		
	

§ L’organisation	 avec	 Solidarités-Femmes	 d’un	 groupe	 de	 parole	 au	 foyer	 Arabelle.	 Les	
résidentes	 sont	 invitées	 à	 participer	 et	 à	 réfléchir	 lors	 d’échanges	 collectifs	 qui	 ont	 pour	
thème	 la	 violence	 conjugale	 et	 d’autres	 thématiques.	 Un	 pique-nique	 est	 préparé	 par	 et	
pour	les	mamans,	ces	groupes	ayant	lieu	le	jeudi	midi.	

	

§ Une	collaboration	avec	l’Ecole	des	Parents	permet	également	aux	mamans	et	à	leurs	enfants	
de	venir	participer	à	des	ateliers	de	 jeux.	Ces	moments	 ludiques	qui	 renforcent	 la	 relation	
mère-enfant	ont	lieu	plusieurs	lundis	par	mois	au	foyer.	
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§ Grâce	à	nos	partenaires	anglophones	de	Trafigura,	plusieurs	sessions	de	cours	d’anglais	ont	
été	organisées	pour	les	résidentes,	mais	également	pour	leurs	enfants.	

	

§ Quatre	 sessions	 de	 sensibilisation	 à	 l’autodéfense	 ont	 été	 mises	 en	 place,	 nées	 de	 la	
rencontre	avec	Martine,	bénévole	pour	des	 cours	de	 français	et	professeur	de	 Jujitsu.	Ces	
séances	 ont	 eu	 pour	 objectif	 d'apprendre	 à	 reconnaître	 les	 situations	 de	 danger,	 à	 les	
désamorcer	 au	 plus	 vite,	 à	 pouvoir	 fixer	 des	 limites	 claires	 grâce	 à	 sa	 propre	 attitude	
physique	et	verbale	et	à	parvenir	à	la	verbalisation	du	«non».	Cette	sensibilisation	développe	
l'affirmation	 de	 soi.	 Par	 ailleurs,	 l’ambiance	 détendue	 de	 l'atelier	 permet	 également	 de	
prendre	du	recul	par	rapport	aux	situations	de	violence.	

	
	
Un	atelier	de	socio-esthétique	
	
Prendre	soin	de	soi,	c’est	non	seulement		faire	attention	à	sa	santé	physique	et	mentale,	mais	
également	prendre	du	plaisir	à	soigner	son	apparence.	Les	ateliers	de	socio-esthétique	animés	
par	Prisca	ont	pour	objectif	de	permettre	aux	résidentes	de	retrouver	du	plaisir	à	prendre	soin	
d’elles,	 «refaire	 exister»	leur	 corps	 et	 s’en	 occuper.	 Se	 faire	 belle,	 passer	 un	 moment	 de	
détente	 et	 de	 bien-être,	 s’ouvrir	 aux	 autres.	 Ces	 ateliers	 ont	 également	 un	 objectif	 éducatif.	
D’une	 part,	 en	 lien	 avec	 la	 vie	 en	 communauté	 et	 la	 notion	 de	 groupe	 et,	 d’autre	 part,	 par	
rapport	 à	 la	 relation	 mère-enfant.	 Lors	 des	 ateliers,	 organisés	 exclusivement	 pour	 les	
résidentes,	ces	dernières	ont	la	possibilité	de	mettre	entre	parenthèse	leur	rôle	de	mère	et	de	
bénéficier	d’un	temps	pour	elles.	Cela	les	aide	à	prendre	du	recul	et	à	se	rendre	plus	disponibles	
pour	leurs	enfants	par	la	suite.	Lors	des	séances	mères-enfants,	les	deux	peuvent	partager	une	
activité	 en	 prenant	 soin	 l’un	 de	 l’autre	 (atelier	massage,	 soin	 des	 cheveux,	manucure,	 etc.).	
C’est	une	occasion	supplémentaire	de	se	retrouver	avec	son	enfant	et	de	passer	du	temps	avec	
lui.	 L’ambiance	 calme	 et	 détendue	 favorise	 les	 échanges.	 Une	 belle	 complicité	 apparait,	
renforçant	leur	lien.	
	
	
Formation	pratique	HETS	
	
Liés	 par	 une	 convention	 avec	 la	 Haute	 école	 de	 travail	 social,	 nous	 sommes	 des	 partenaires	
œuvrant	 dans	 l’accompagnement	 de	 l’étudiant	 lors	 de	 son	 parcours	 de	 formation.	 En	 2015,	
nous	avons	accueilli	au	sein	du	 foyer	deux	étudiants	en	option	éducation	sociale	de	 la	Haute	
école	 de	 travail	 social,	 deux	 stagiaires	 psychomotriciennes	 au	 foyer	 et	 à	 la	 crèche	 et	 une	
étudiante	venant	de	Belgique	dans	le	cadre	du	programme	ERASMUS.	Arabelle	étant	un	lieu	de	
formation	pratique	pour	les	futurs	professionnels	du	domaine	du	social,	nous	nous	efforçons	de	
leur	offrir	des	conditions	optimales	favorisant	les	divers	apprentissages.	
	
La	 présence	 des	 étudiants	 en	 formation	dans	 la	 vie	 quotidienne	 des	 résidentes	 et	 de	 leurs	
enfants	représente	un	réel	avantage	tant	au	niveau	humain	que	par	rapport	à	la	relation	d’aide.	
L’encadrement	 d’étudiants	 est	 une	 responsabilité	 de	 toute	 l’équipe	 éducative,	 mais	 -bien	
évidemment-	 la	praticienne	 formatrice	 de	 l’institution	 a	 un	 rôle	 tout	 particulier	 dans	
l’accompagnement	des	stagiaires.	Diplômée	en	septembre	2015,	elle	assume	un	rôle	de	garant	
de	la	mise	en	œuvre	du	dispositif	de	formation	institutionnelle.	Elle	est	responsable	du	suivi	et	
de	l’évaluation	continue	du	processus	de	formation.	
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5.	 La	Crèche	en	2015	
	
L'année	 2015	 a	 été	 une	 année	 de	 changement	 au	 sein	 de	 la	 crèche	 Arabelle.	 De	 nouvelles	
collaboratrices	 ont	 rejoint	 l'équipe	 éducative.	 Deux	 nouvelles	 éducatrices	 ont	 été	 engagées	
ainsi	qu'une	nouvelle	responsable	de	crèche.	
	

L'équipe	se	compose	dorénavant	de:	
§ 4	éducatrices	
§ 1	ASE	
§ 3	auxiliaires	
§ 1	civiliste	
§ 1	apprentie	ASE	

§ une	stagiaire	psychomotricienne	
§ une	stagiaire	pré-HETS	
§ un	cuisinier	
§ une	employée	de	maison	
§ et	une	responsable	de	crèche	

	

Cette	 équipe	 est	 présente	 du	 lundi	 au	 vendredi	 pour	 entourer	 les	 enfants	 accueillis.	 Chaque	
jour,	vingt	enfants	fréquentent	la	crèche.	La	moitié	des	enfants	inscrits	sont	domiciliés	à	Onex	
et	la	seconde	moitié	vient	du	foyer	où	ils	sont	hébergés	avec	leur	maman.	
	
	

Projet	pédagogique	
	

De	 juillet	 2015	 à	 novembre	 2015,	 nous	 avons	 travaillé	 sur	 l'élaboration	 de	 documents	 de	
référence	pour	une	meilleure	lecture	d'une	journée	en	crèche	(les	journées-type).	Ceux-ci	sont	
maintenant	inclus	dans	le	projet	pédagogique.	
	

Un	nouveau	projet	mobilise	l'équipe	éducative	avec	la	création	d'un	groupe	nourrisson	pour	les	
mamans	 du	 foyer.	 Un	 travail	 de	 réflexion	 a	 été	 mené	 afin	 d’identifier	 les	 tenants	 et	
aboutissants	de	celui-ci.	L'équipe	du	foyer	a	collaboré	activement	afin	de	permettre	de	cibler	
les	besoins	au	plus	près.	
	
	

Animation	et	fêtes	
	

§ La	traditionnelle	fête	de	l'Escalade	s'est	déroulée	sur	la	journée.	Les	enfants	ont	préparé	les	
légumes	pour	 la	 soupe	du	 repas	de	midi	 et	 la	marmite	 en	 chocolat	 a	 été	dégustée	 en	un	
temps	record	à	l’heure	du	goûter!	

§ La	fête	de	Noël	a	été	célébrée	le	21	décembre.	Une	conteuse	est	venue	animer	un	spectacle	
pour	les	enfants,	le	Père	Noël	a	apporté	des	cadeaux	et	un	moment	de	partage	s’est	déroulé	
autour	d’un	verre	pour	clôturer	cet	après-midi.	

§ Deux	fois	par	mois,	les	enfants	ont	pu	se	rendre	le	vendredi	matin	à	la	Ludothèque	d’Onex.	
Ceci	leur	permet	de	découvrir	de	nouveaux	jeux	dans	un	espace	autre	que	la	crèche.		

§ Les	«petits	déjeuners	à	Onex»,	où	tous	les	gourmands	-petits	et	grands-	partagent	boissons	
et	croissants.	

Et	aussi:	
§ Sortie	luge	pour	profiter	des	joies	de	la	neige	
§ Sortie	au	cirque	Knie	
§ Visite	des	animaux	du	Bois	de	la	Bâtie	
§ Découverte	de	la	forêt	des	Evaux	
§ La	traditionnelle	fête	de	l'été	organisée	autour	du	thème	de	la	mer	



PL 12089 58/103

Arabelle	–	Rapport	d’activités	2015	

Page	9	

6.	 Ressources	financières	
	
	
Subventions	publiques		

ü Département	de	l’emploi,	des	affaires	sociales	et	de	la	santé	(DEAS)	

ü Ville	d’Onex		

ü Délégation	de	la	Petite	enfance	en	Ville	de	Genève	

ü Communes	 de	 Carouge,	 Chêne-Bourg,	 Collonge-Bellerive,	 Meinier,	 Meyrin,	 Presinge,	
Satigny,	Vandoeuvres	et	Versoix	

	
	

Dons	privés	

ü Banque	Cantonale	de	Genève	

ü Cargill	International	SA	

ü Career	Women’s	Forum		

ü Couple	et	Famille	

ü F-information	

ü Fondation	Trafigura	

ü Goldman	Sachs	

ü Socotab	Frana	SA	

ü Plusieurs	 fondations,	 associations	 ou	 organisations	 privées	 souhaitant	 garder	
l’anonymat	

	
	
	
	
Exemple	d’un	don	
	
TRAFIGURA	est	une	multinationale	du	trading	de	matières	premières.	Suite	à	divers	contacts,	
son	 charity	 comity	 à	 décidé	 de	 nous	 aider.	 Financièrement,	 TRAFIGURA	 nous	 a	 versé	
CHF	50	000.-.	De	plus,	des	employés	de	l’entreprise	sont	venus	peindre	des	couloirs	et	donner	
des	 leçons	 d’anglais	 à	 des	 résidentes.	Nous	 avons	 beaucoup	 apprécié	 cette	 aide	 concrète.	 A	
Noël,	ses	employés	sont	venus	animer	notre	fête	de	Noël,	très	réussie.	Quant	aux	CHF	50	000.-,	
ils	 nous	 ont	 permis	 de	 payer	 diverses	 dépenses:	 matériel	 de	 cuisine,	 frais	 de	 rénovations	
électriques,	 de	 peinture	 et	 surtout	 la	 réfection	 des	 sols	 des	 chambres	 et	 couloirs.	 Un	 grand	
merci	à	cette	entreprise	et	son	personnel.	
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Répartitions	des	différentes	sources	de	financement	
	
	
	
Arabelle	 dispose	 de	 diverses	 sources	 de	 financement:	 subventions	 publiques,	 dons	 privés	 et	
recettes	produites	par	l’activité.	Le	graphique	suivant	montre	la	proportion	de	chacune	de	ces	
trois	sources.	
	
	

Sources de financement  2015 en %

46%

3%

51%

SUBVENTIONS

DONS

PENSIONS ET
AUTRES
RECETTES

	
	
	
	
	
	
Répartitions	des	charges	d’exploitation	
	
	
	
Les	 charges	 d’exploitation	 sont	 dues	 en	 très	 grande	 partie	 aux	 frais	 de	 personnel.	 Elles	 sont	
difficilement	 compressibles;	 en	 particulier	 à	 la	 crèche	 où	 un	 taux	 d’encadrement	 nous	 est	
imposé.	
	
	

Répartition des charges d'exploitation 2015 
en %

81%

18% 1%

Frais du personnel
Frais généraux
Amortisements
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7.	Ressources	humaines	
	

Répartition	des	postes	et	de	l’équipe	d’Arabelle	au	31	décembre	2015	
	
PERSONNEL	SECTEUR	CRÈCHE		

NOM	 Prénom	 Fonction	 Postes	

SCHROETER	 Sophie	 Apprentie	ASE	 0.7	poste	
DETRAZ	 Delphine	 ASE	 0.8	poste	
ERRAHALI	 Séverine	 Auxiliaire	 	

1	poste	WÜRSCH	 Keven	 Auxiliaire	
SALOMON	 Audrey	 Auxiliaire	en	formation	 0.5	pote	
AJVAZI	 Qendrim	 Civiliste		 1	poste	
BAYO	 Gaëlle	 Educatrice	 	

	
3.5	postes	

BELLET	 Magalie	 Educatrice		
RODRIGUEZ	 Stéphanie	 Educatrice		
CUSIN	 Océane	 Educatrice	petite	enfance																									
GASPOZ	 Joëlle	 Responsable	de	crèche		

Adjointe	pédagogique		
	

0.8	poste	
PIEPER	 Lydia	 Stagiaire	psychomotricienne	 0.4	poste	
MOTA	 Aline	 Stagiaire-aide	de	crèche																 0.9	poste	
EVRARD	 Fabiola	 Remplaçante	auxiliaire		 	

RITTER	 Alexandra	 Remplaçante	éducatrice	petite	enfance		 	

	
PERSONNEL	SECTEUR	ADULTES	

NOM	 Prénom	 Fonction	 Postes	

PUISSANT	BAYARD		 Hugo	 Educateur	spécialisé	 	
	

3.8	postes	
HAÏKIÖ	RAUTANEN	 Pia	 Educatrice	spécialisée		
MARTIN	 Estelle	 Educatrice	spécialisée	
TRILLES	 Gosia	 Educatrice	spécialisée	
VEYRAT	 Rajna	 Educatrice	spécialisée	
MARET	 Emérancienne	 Stagiaire	HETS	 1	poste	
DEFAYS	 Emmanuelle	 Stagiaire	Erasmus	 0.6	poste	

	
PERSONNEL	ADMINISTRATIF		ET	SERVICES	GENERAUX	

NOM	 Prénom	 Fonction	 Postes	

BEAUD	 Sylviane	 Adjointe	administrative	 0.7	poste	
GIORGINO	 Gianluca	 Cuisinier	 	

1.4	poste	ALEGRE	PASCUAL	 José	 Cuisinier	et	coordinateur	sécurité	
DE-VECCHI	 Graziella	 Directrice	de	l’institution	 1	poste	
OLIVEIRA	DE	ALMEIDA	 Wilma	 Employée	de	maison	/	foyer		 	

1	poste	NSIAMALEMBE	 Ana	 Employée	de	maison/crèche	
DAILLE	 Myriam	 Secrétaire	administrative	 0.6	poste	

	
PERSONNEL	SECTEUR	VEILLEURS	

NOM	 Prénom	 Fonction	 Postes	

CISSE	 Alassane	 Veilleur	de	nuit	 	
	

1.5	poste	
FRISANCHO	TRIVENO	 Hianina	 Veilleuse	de	nuit		
MURNER	 Séverine	 Veilleuse	de	nuit	
RICKLI	 Zoé	 Veilleuse	de	nuit		
TORCHIO	 Iris	 Veilleuse	de	nuit	

	

Durant	cette	année	2015,	51	personnes	se	sont	investies	à	Arabelle,	soit	21,2	postes.	
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8.	 Rapport	de	l’organe	de	révision	
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9.	 Bilan	et	Résultat	comparés	2015	–	2014	
	
 
 
 
 

                                ASSOCIATION FOYER ARABELLE
                               ONEX

2015 2014
A C T I F S CHF CHF

Actifs circulants

Liquidités
Caisse 3'575.65          3'083.90          
CCP 12-17615-0 623'680.71       592'977.33       
BCGE 3'697.65          3'698.65          

630'954.01      599'759.88      
Réalisable
Pensions 118'401.75       93'792.00         
Provision pour débiteurs douteux -11'680.35        -3'089.00         
Impôt anticipé 717.75             717.75             
Avoirs à recevoir 45'198.28         43'249.35         

152'637.43      134'670.10      

Total actifs circulants 783'591.44       734'429.98       

Immobilisations

Immobilisations corporelles meubles (valeur nette)
Instruments et outillage -                  -                  
Gros matériel 4'779.00          12'398.00         
Matériel bureau informatique et mobilier 6'517.00          9'416.00          
Aménagements, installations 1'436.00          3'591.00          
Installations de sécurité 18'108.00         5'100.00          

30'840.00        30'505.00        

Total immobilisations 30'840.00        30'505.00        

TOTAL ACTIFS 814'431.44    764'934.98    

BILANS COMPARES 
Au 31.12.2015 et 31.12.2014
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                                ASSOCIATION FOYER ARABELLE
                               ONEX

2015 2014
P A S S I F S CHF CHF

Capitaux étrangers à court terme

Créanciers
Rémunérations dues 4'225.25          4'498.90          
Créanciers divers 75'828.10         40'594.30         
Produits constatés d'avance 700.00             700.00             

80'753.35        45'793.20        
Comptes de régularisation
Passifs transitoires 230.00             365.00             
Pensions encaissées d'avance 4'619.20          4'408.20          

4'849.20          4'773.20          

Total capitaux étrangers à court terme 85'602.55        50'566.40        

Capitaux étrangers à long terme

18'176.75        5'020.20          

Total capitaux étrangers à long terme 18'176.75        5'020.20          

Fonds affectés
Don pour Fonds Solidarité 156'148.17       192'572.17       
Don pour Fonds affectés 1'059.25          398.20             
Don pour frigos "Rotary" 1'515.95          3'681.95          
Don pour Fonds Aménagement 17'600.00         -                  
Don poru Fonds Trafigura 9'656.70          -                  

185'980.07      196'652.32      

Total Fonds affectés 185'980.07       196'652.32       

Fonds propres

Capital versé 374'344.91       374'344.91       
Réserve de subventions non dépensées 2009-2012 35'915.56         35'915.56         
Subventions communales non affectées 2009-2012 8'154.80          8'154.80          
Réserve affectée Crèche externe 80'707.72         62'904.00         
Résultat secteur crèche externe Ville d'Onex 2015 -23'595.45  17'803.72        
Résultat de l'exercice après répartition 35'571.46   25'175.35        
Résultat attribué 11'976.01   11'976.01         42'979.07         
Résultats cumulés sur la durée du contrat 13'573.07         -11'602.28        
Total fonds propres 524'672.07       512'696.06       

TOTAL PASSIFS 814'431.44    764'934.98    

Onex, le 24 mars 2016

Anne-Lise Schweizer, Présidente Xavier Cardenoso, Trésorier

BILANS COMPARES 
Au 31.12.2015 et 31.12.2014

Subventions non dépensées à restituer à 
l'échéance du contrat 2013-2016
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                                ASSOCIATION FOYER ARABELLE
                               ONEX

Budget 15 2015 2014
CHF CHF CHF

Cotisations de l'Association 3'500.00           2'900.00           2'630.00            

Subventions 945'000.00       944'991.00       954'991.00        

Recettes
Pensions 822'140.00        925'286.00        907'658.00         
Crèche externe 137'500.00        120'176.05        122'379.62         
Buanderie 1'900.00           1'294.00           2'892.50            
Total recettes 961'540.00       1'046'756.05     1'032'930.12      

Autres produits
Repas -                   1'812.00           2'910.00            
Commission impôt à la source -                   939.60             814.95               
Produits divers 100.00             14'909.55         13'006.50           
Total autres produits 100.00             17'661.15         16'731.45          

Total produits d'exploitation 1'910'140.00     2'012'308.20     2'007'282.57      

Frais du personnel
Salaires 1'396'905.12     1'467'316.45     1'411'708.45       
Autres charges personnel -                   15'959.60         19'326.95           
Charges sociales 263'718.72        259'592.60        251'078.75         
Déplacements personnel 900.00             301.90             540.20               
Frais de formation 8'900.00           19'600.10         21'924.65           
Indemnités journalières -                   -91'280.31        -43'005.25          
Total frais personnel 1'670'423.84     1'671'490.34     1'661'573.75      

Frais généraux
Alimentation 84'267.00         72'888.95         66'734.20           
Frais de locaux et entretiens divers 160'004.00        166'588.75        165'579.10         
Frais éducatifs 9'620.00           91'439.95         73'768.90           
Frais administratifs 40'054.00         44'829.75         49'052.70           
Total frais généraux 293'945.00       375'747.40       355'134.90        

Total charges d'exploitation 1'964'368.84     2'047'237.74     2'016'708.65      

RESULTAT D'EXPLOITATION AVANT 
RESULTAT FINANCIER ET PROVISIONS -54'228.84      -34'929.54      -9'426.08         

Amortissements 24'400.00         14'900.70         19'147.25          
Dotation provision débiteurs douteux 8'591.35           3'089.00            

RESULTAT D'EXPLOITATION AVANT 
RESULTAT FINANCIER -78'628.84      -58'421.59      -31'662.33       

Produits financiers - intérêts créanciers 400.00             56.60               295.15               

Charges financières - frais de banque et CCP 720.00             118.80             125.15               

RESULTAT FINANCIER -320.00           -62.20             170.00             

COMPTES DE PERTES ET PROFITS COMPARES 
Au 31.12.2015 et 31.12.2014
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                                ASSOCIATION FOYER ARABELLE
                               ONEX

Budget 15 2015 2014
CHF CHF CHF

Produits exceptionnels
Dons divers affectés 15'000.00         57'450.00         24'478.55           
Subventions autres communes affectées 10'000.00         10'300.00         8'300.00            
Dons 8 LIPP-V affectés -                   4'654.10           41'737.50           
Produits exceptionnels affectés 1'275.40            
Produits exceptionnels non affectés -                   18'993.95           
Produits sur exercices antérieurs -																									 540.00             -																											
Total produits exceptionnels 25'000.00         72'944.10         94'785.40           

Charges sur exercices antérieurs -																									 545.05               
RESULTAT EXCEPTIONNEL 25'000.00       72'944.10       94'240.35        

Fonds affectés - attributions
Fonds de Solidarité -                   -3'904.10          -49'476.05          
Fonds affectés -                   -900.00            -900.00              
Fonds 50e -                   -                   -25'415.40          
Fonds Trafigura -                   -50'000.00        -                    
Fonds Aménagement -                   -17'600.00        -                    

Fonds affectés - utilisations
Fonds de Solidarité -                   40'328.10         20'260.05           
Fonds sorties Hiver/Eté "Kiwanis" -                   -                   975.70               
Fonds affectés -                   238.95             1'031.80            
Fonds frigos "Rotary" -                   2'166.00           2'166.00            
Fonds 50e -                   -                   40'900.40           
Fonds Trafigura -                   40'343.30         -                    

RESULTAT DES FONDS
(attributions/utilisations nettes) -                  10'672.25       -10'457.50       

Résultat de l'exercice secteur Foyer y 
compris service de crèche

48'728.01       34'486.80        

Résultat de l'exercice secteur crèche 
externe Ville d'Onex

-23'595.45      17'803.72        

RESULTAT DE L'EXERCICE AVANT 
TRAITEMENT DU RESULTAT -53'948.84      25'132.56       52'290.52        
Part à rendre aux subventionneurs sur le 
résultat de l'exercice
Ville d'Onex -23'595.45        
DEAS -                   12'050.95         8'528.95            
Délégation à la Petite Enfance -                   1'105.60           782.50               
TOTAL RESTITUTIONS -                   -10'438.90        9'311.45            

RESULTAT DE L'EXERCICE APRES 
TRAITEMENT DU RESULTAT -53'948.84      35'571.46       42'979.07        

Onex, le 24 mars 2016

Anne-Lise Schweizer, Présidente Xavier Cardenoso, Trésorier

COMPTES DE PERTES ET PROFITS COMPARES 
Au 31.12.2015 et 31.12.2014

	
	



PL 12089 66/103

Arabelle	–	Rapport	d’activités	2015	

Page	17	

10.	 Remerciements	
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Madame	 Mireille	 Chervaz-Dramé,	 Cheffe	 de	 service,	 et	 par	 Madame	 Evdokia	 Reymondin,	
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et	Madame	Beata	Godenzi,	déléguée	à	l’enfance	au	SPPS.	
	
Au	 Service	 d’Autorisation	 et	 de	 Surveillance	 de	 l’Accueil	 de	 jour	 (SASAJ),	 anciennement	
l’Evaluation	des	Lieux	de	Placements,	représenté	par	Madame	Marielle	Kunz,	cheffe	de	service,	
et	Madame	Véronique	Girardin	Maharjan,	chargée	d’évaluation.		
	
Nous	remercions	aussi:	
	

• L’Association	Partage	
• Le	Service	de	la	protection	des	mineurs	(SPMi)	
• L’Hospice	Général	(HG),	son	Unité	de	Retour	à	l’Autonomie,	et	l’AMIG	
• Les	HUG	et	le	Planning	Familial		
• L’Association	"Un	enfant	un	cadeau"	
• La	Fondation	Philias	
• Les	foyers	d’hébergement	genevois	
• Le	groupe	inter-foyers	(Solidarité	Femmes,	au	Cœur	des	Grottes,	L’Etape,	Le	Pertuis,	Piccolo)		
• Le	groupe	Inter-crèches	d’Onex		
• La	Fédération	des	institutions	de	la	petite	enfance	genevoises	suburbaines	(FIPEGS)		
• Le	Centre	LAVI	(Loi	fédérale	sur	l’Aide	aux	Victimes	d’Infractions)	
• Le	Service	pour	la	Promotion	de	l’Egalité	entre	Hommes	et	Femmes	(SPPE)		
• Le	délégué	aux	violences	domestiques	et	son	service		
• Onex	Solidaire		
• Onex-Familles	
• Le	Service	de	Santé		de	la	Jeunesse	(SSJ)	
• L’association	Solidarité	Femmes	
• L’Ecole	des	Parents		
• Le	Département	de	l’instruction	publique	(DIP)	
• Un	généreux	donateur	anonyme	
• Nos	fidèles	sponsors	et	donateurs		
• Les	membres	de	notre	association	
• Les	membres	du	comité,	pour	leur	engagement	et	soutien	bénévole	
• Toutes	 les	 institutions,	 entreprises	 et	 collectivités,	 grâce	 auxquelles	 nous	 pouvons	 organiser	 des	

sorties	et	animations,	et	concrétiser	diverses	activités.	
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Nous	adressons	un	merci	tout	particulier	à	tous	nos	collaborateurs	qui	s’investissent	beaucoup	
en	faveur	de	la	cause	des	femmes	et	des	enfants	en	difficulté.	
	
	

Encore	un	chaleureux	merci	à	tous	les	partenaires	publics	et	privés,	
qui,	grâce	à	leur	soutien,	contribuent	à	faire	vivre	Arabelle.	

	

Nous	remercions	également	toutes	les	personnes	qui	se	sont	manifestées	
par	un	soutien	à	nos	activités,	par	des	dons	en	nature	et	des	contributions	diverses.	

	

	
	
	
11.	 Le	comité	
	
	

Présidente	 Anne-Lise	Schweizer	
	 Substitut	à	l'Office	des	Poursuites	
	

Vice-président	 Dario	Giacomini	
	 Psychologue	au	centre	LAVI	
	

Trésorier	 Xavier	Cardenoso	
	 Ancien	enseignant	à	l'école	de	commerce	et	au	collège	pour	adultes	
	

Membres	 Simone	de	Moerloose	
	 Membre	fondatrice	
	

	 Danièle	Speierer	
	 Psychologue	à	la	SGIPA	
	

	 Michael	Anders	
	 Avocat	au	barreau	de	Genève	
	

	 Steve	Candolfi	
	 Administrateur	aux	HUG	
	

	 Christina	Hangauer	
	 Ancienne	secrétaire	RH	à	la	TSR	
	

	 Anne-Marie	Hirt	
	 Assistante	sociale	au	CSP	
	

	 Katia	Staehli	
	 Consultante	en	communication	
	

	 Félix	Stämpfli	
	 	 Architecte	chez	ASS	architectes	associés	SA
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12.	 Une	Résidente	et	son	parcours	
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                                ASSOCIATION FOYER ARABELLE
                               ONEX

2015 2014
A C T I F S Notes CHF CHF

Actifs circulants

Liquidités
Caisse 3'575.65          3'083.90          
CCP 12-17615-0 623'680.71       592'977.33       
BCGE 3'697.65          3'698.65          

630'954.01      599'759.88      
Réalisable
Pensions 118'401.75       93'792.00         
Provision pour débiteurs douteux 1 -11'680.35        -3'089.00         
Impôt anticipé 717.75             717.75             
Avoirs à recevoir 2 45'198.28         43'249.35         

152'637.43      134'670.10      

Total actifs circulants 783'591.44       734'429.98       

Immobilisations 3

Immobilisé (valeur nette)
Instruments et outillage -                  -                  
Gros matériel 4'779.00          12'398.00         
Matériel bureau informatique et mobilier 6'517.00          9'416.00          
Aménagements, installations 1'436.00          3'591.00          
Installations de sécurité 18'108.00         5'100.00          

30'840.00        30'505.00        

Total immobilisations 30'840.00        30'505.00        

TOTAL ACTIFS 814'431.44    764'934.98    

BILANS COMPARES 
Au 31.12.2015 et 31.12.2014
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                                ASSOCIATION FOYER ARABELLE
                               ONEX

2015 2014
P A S S I F S Notes CHF CHF

Capitaux étrangers à court terme

Créanciers
Rémunérations dues 4'225.25          4'498.90          
Créanciers divers 4 75'828.10         40'594.30         
Produits constatés d'avance 700.00             700.00             

80'753.35        45'793.20        
Comptes de régularisation
Passifs transitoires 5 230.00             365.00             
Pensions encaissées d'avance 4'619.20          4'408.20          

4'849.20          4'773.20          

Total capitaux étrangers à court terme 85'602.55        50'566.40        

Capitaux étrangers à long terme

8 18'176.75        5'020.20          

Total capitaux étrangers à long terme 18'176.75        5'020.20          

Fonds affectés 6
Don pour Fonds Solidarité 6.1 156'148.17       192'572.17       
Don pour Fonds affectés 6.2 1'059.25          398.20             
Don pour frigos "Rotary" 6.3 1'515.95          3'681.95          
Don pour Fonds Aménagement 6.4 17'600.00         -                  
Don pour Fonds Trafigura 6.5 9'656.70          -                  

185'980.07      196'652.32      

Total Fonds affectés 185'980.07       196'652.32       

Fonds propres

Capital versé 374'344.91       374'344.91       
Réserve de subventions non dépensées 2009-2012 35'915.56         35'915.56         
Subventions communales non affectées 2009-2012 8'154.80          8'154.80          
Réserve affectée Crèche externe 13 80'707.72         62'904.00         
Résultat secteur crèche externe Ville d'Onex 2015 -23'595.45  17'803.72        
Résultat de l'exercice après répartition 35'571.46   25'175.35        
Résultat attribué 11'976.01   11'976.01         42'979.07         
Résultats cumulés sur la durée du contrat 13'573.07         -11'602.28        
Total fonds propres 524'672.07       512'696.06       

TOTAL PASSIFS 814'431.44    764'934.98    

Onex, le 24 mars 2016

Anne-Lise Schweizer, Présidente Xavier Cardenoso, Trésorier

Subventions non dépensées à restituer à 
l'échéance du contrat 2013-2016

BILANS COMPARES 
Au 31.12.2015 et 31.12.2014
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                                ASSOCIATION FOYER ARABELLE
                               ONEX

Notes Budget 15 2015 2014
CHF CHF CHF

Cotisations de l'Association 3'500.00           2'900.00           2'630.00            

Subventions 7 945'000.00       944'991.00       954'991.00         

Recettes
Pensions 9 822'140.00        925'286.00        907'658.00         
Crèche externe 137'500.00        120'176.05        122'379.62         
Buanderie 1'900.00           1'294.00           2'892.50             
Total recettes 961'540.00       1'046'756.05     1'032'930.12      

Autres produits
Repas -                   1'812.00           2'910.00             
Commission impôt à la source -                   939.60             814.95               
Produits divers 10 100.00             14'909.55         13'006.50           
Total autres produits 100.00             17'661.15         16'731.45          

Total produits d'exploitation 1'910'140.00     2'012'308.20     2'007'282.57      

Frais du personnel
Salaires 11.1 1'396'905.12     1'467'316.45     1'411'708.45       
Autres charges personnel 11.2 -                   15'959.60         19'326.95           
Charges sociales 263'718.72        259'592.60        251'078.75         
Déplacements personnel 900.00             301.90             540.20               
Frais de formation 8'900.00           19'600.10         21'924.65           
Indemnités journalières 11.3 -                   -91'280.31        -43'005.25          
Prestations assurance maternité -                   -                   -                    
Total frais personnel 1'670'423.84     1'671'490.34     1'661'573.75      

Frais généraux
Alimentation 84'267.00         72'888.95         66'734.20           
Frais de locaux et entretiens divers 12.1 160'004.00        166'588.75        165'579.10         
Frais éducatifs 9'620.00           91'439.95         73'768.90           
Frais administratifs 12.2 40'054.00         44'829.75         49'052.70           
Total frais généraux 293'945.00       375'747.40       355'134.90         

Total charges d'exploitation 1'964'368.84     2'047'237.74     2'016'708.65      

RESULTAT D'EXPLOITATION AVANT 
RESULTAT FINANCIER ET PROVISIONS -54'228.84      -34'929.54      -9'426.08         

Amortissements 24'400.00         14'900.70         19'147.25          
Dotation provision débiteurs douteux 8'591.35           3'089.00            

RESULTAT D'EXPLOITATION AVANT 
RESULTAT FINANCIER -78'628.84      -58'421.59      -31'662.33       

Produits financiers - intérêts créanciers 400.00             56.60               295.15               

Charges financières - frais de banque et CCP 720.00             118.80             125.15               

RESULTAT FINANCIER -320.00           -62.20             170.00              

COMPTES DE PERTES ET PROFITS COMPARES 
Au 31.12.2015 et 31.12.2014
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                                ASSOCIATION FOYER ARABELLE
                               ONEX

Notes Budget 15 2015 2014
CHF CHF CHF

Produits exceptionnels
Dons divers affectés 15'000.00         57'450.00         24'478.55           
Subventions autres communes affectées 10'000.00         10'300.00         8'300.00             
Dons 8 LIPP-V affectés -                   4'654.10           41'737.50           
Produits exceptionnels affectés 1'275.40             
Produits exceptionnels non affectés -                   18'993.95           
Produits sur exercices antérieurs -                   540.00             -                    
Total produits exceptionnels 25'000.00         72'944.10         94'785.40           

Charges sur exercices antérieurs -                   545.05               
RESULTAT EXCEPTIONNEL 25'000.00       72'944.10       94'240.35         

Fonds affectés - attributions 6
Fonds de Solidarité 6.1 -                   -3'904.10          -49'476.05          
Fonds affectés 6.2 -                   -900.00            -900.00              
Fonds 50e -                   -                   -25'415.40          
Fonds Aménagement 6.4 -                   -17'600.00        -                    
Fonds Trafigura 6.5 -                   -50'000.00        -                    

Fonds affectés - utilisations
Fonds de Solidarité 6.1 -                   40'328.10         20'260.05           
Fonds sorties Hiver/Eté "Kiwanis" -                   -                   975.70               
Fonds affectés 6.2 -                   238.95             1'031.80             
Fonds frigos "Rotary" 6.3 -                   2'166.00           2'166.00             
Fonds 50e -                   -                   40'900.40           
Fonds Trafigura 6.5 -                   40'343.30         -                    

RESULTAT DES FONDS
(attributions/utilisations nettes) -                  10'672.25       -10'457.50       

Résultat de l'exercice secteur Foyer y 
compris service de crèche

48'728.01       34'486.80         

Résultat de l'exercice secteur crèche 
externe Ville d'Onex

-23'595.45      17'803.72         

RESULTAT DE L'EXERCICE AVANT 
TRAITEMENT DU RESULTAT -53'948.84      25'132.56       52'290.52         
Part à rendre aux subventionneurs sur le 
résultat de l'exercice

8

Ville d'Onex -23'595.45        
DEAS -                   12'050.95         8'528.95             
Délégation à la Petite Enfance -                   1'105.60           782.50               
TOTAL RESTITUTIONS -                   -10'438.90        9'311.45            

RESULTAT DE L'EXERCICE APRES 
TRAITEMENT DU RESULTAT -53'948.84      35'571.46       42'979.07         

Onex, le 24 mars 2016

Anne-Lise Schweizer, Présidente Xavier Cardenoso, Trésorier

COMPTES DE PERTES ET PROFITS COMPARES 
Au 31.12.2015 et 31.12.2014
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                                ASSOCIATION FOYER ARABELLE
                               ONEX

Flux de fonds provenant de l'activité d'exploitation Notes 2015 2014

Résultat net de l'exercice 11'976.01    42'979.07    

Amortissements 3 14'900.70    19'147.25    

Résultat de l'exercice (avant variation du fonds de roulement) 26'876.71    62'126.32    

Variation des débiteurs -17'967.33   -45'986.40   
Variation des créanciers 48'192.70    18'179.23    

Flux de fonds provenant de l'activité d'exploitation 57'102.08    34'319.15    

Flux de fonds provenant de l'activité d'investissement 3

Investissement dans les installations de sécurité -15'235.70   -6'064.25     

Flux de fonds provenant de l'activité d'investissement -15'235.70   -6'064.25     

Flux de fonds provenant de l'activité de financement 6

Fonds de Solidarité 6.1 -36'424.00   29'892.30    
Fonds sortie Hiver/Eté "Kiwanis" -             -975.70       
Fonds affectés 6.2 661.05        -808.10       
Fonds Rotary "frigos" 6.3 -2'166.00    -2'166.00     
Fonds 50e -             -15'485.00   
Fonds Aménagement 6.4 17'600.00    
Fonds Trafigura 6.5 9'656.70     

Flux de fonds provenant de l'activité de financement -10'672.25   10'457.50    

Variation de la trésorerie durant l'exercice 31'194.13   38'712.40    

Liquidités au début de l'exercice 599'759.88  561'047.48  
Liquidités à la fin de l'exercice 630'954.01  599'759.88  

Variation de la trésorerie durant l'exercice 31'194.13   38'712.40    

Variation des comptes de liquidité
Caisse 491.75        1'040.90      
CCP 12-17615-0 30'703.38    37'673.65    
BCGE -1.00          -2.15          
Augmentation de la trésorerie durant l'exercice 31'194.13   38'712.40    

TABLEAU DE FINANCEMENT
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                                ASSOCIATION FOYER ARABELLE
                               ONEX

Moyens provenant de fonds 
affectés

Valeur au 
31.12.2014

Dotations Utilisations
Transferts de 
fonds internes 

2015

Valeur au 
31.12.2015

Fonds Solidarité 192'572.17    3'904.10        -40'328.10     -               156'148.17    

Fonds affectés 398.20          900.00          -238.95         -               1'059.25        

Fonds Rotary "Frigos" 3'681.95        -               -2'166.00       -               1'515.95        

Fonds Aménagement -               17'600.00      -               -               17'600.00      

Fonds Trafigura -               50'000.00      -40'343.30     -               9'656.70        

Capital des fonds affectés 196'652.32    72'404.10      -83'076.35     -               185'980.07    

Moyens provenant du 
financement propre

Capital versé 374'344.91    374'344.91    

Réserve de subventions non 
dépensées 2009-2012

35'915.56      35'915.56      

Subventions communales non 
affectées 2009-2012

8'154.80        8'154.80        

Réserve affectée Crèche externe 80'707.72      80'707.72      

Résultat secteur crèche externe 
Ville d'Onex 2015

-23'595.45     

Résultat 2015 après répartition 35'571.46      

Pertes et Profits reportés 13'573.07      13'573.07      

Fonds propres de l'Association 512'696.06    -               -               -               524'672.07    

Moyens provenant de fonds 
affectés

Valeur au 
31.12.2013

Dotations Utilisations
Transferts de 
fonds internes 

2014

Valeur au 
31.12.2014

Fonds Solidarité 162'679.87    50'152.35      -20'260.05     192'572.17    

Fonds Kiwanis Sorties Hiver/Eté 975.70          -975.70         -               

Fonds affectés 1'206.30        900.00          -1'031.80       -676.30         398.20          

Fonds Rotary "Frigos" 5'847.95        -               -2'166.00       3'681.95        

Fonds 50e 15'485.00      25'415.40      -40'900.40     -               

Capital des fonds affectés 186'194.82    76'467.75      -65'333.95     -676.30         196'652.32    

Moyens provenant du 
financement propre

Capital versé 374'344.91    374'344.91    

Réserve de subventions non 
dépensées 2009-2012

35'915.56      35'915.56      

Subventions communales non 
affectées 2009-2012

36'001.70      -27'846.90     8'154.80        

Réserve affectée Crèche externe 35'057.10      27'846.90      62'904.00      

Résultat secteur crèche externe 
Ville d'Onex 2014

17'803.72      

Résultat 2014 après répartition 25'175.35      

Pertes et Profits reportés -11'602.28     -11'602.28     

Fonds propres de l'Association 469'716.99    -               -               -               512'696.06    

TABLEAU DE VARIATION DU CAPITAL au 31 décembre 2015

TABLEAU DE VARIATION DU CAPITAL au 31 décembre 2014
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ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS POUR L'EXERCICE CLOS AU 
31 DECEMBRE 2015 

 
Principes comptables  
 
Les états financiers de l'Association Foyer Arabelle ont été établis conformément aux statuts de 
l'Association, aux dispositions applicables du Code des Obligations et aux recommandations relatives 
à la présentation des comptes (Swiss GAAP RPC) et aux directives de bouclement 2015 émises par 
le DEAS le 08.12.2015. 
 
Les montants sont exprimés en francs suisses. 
 
Politique de gestion et placement de la fortune 
 
L'Association Foyer Arabelle est une association sans but lucratif. Les excédents éventuels sont 
immédiatement réinvestis. Nous avons un compte courant à la Poste et un compte d'épargne à la 
Banque Cantonale Genevoise. L'association n'effectue  pas de placements financiers.  
 
 
Rémunérations versées aux membres des organes dirigeants 
 
                2015         2014 
Graziella De-Vecchi, Directrice de l’Institution à 100% 

- Salaire brut annuel     CHF 140'541.--         CHF 137'337.20 
Carin Sprecher Schmid, Directrice de la Crèche à 70% 

- Salaire brut annuel               CHF   68'014.70 
- Salaire brut du 1er janvier au 31 mars 2015  CHF   14'782.25 

Joëlle Gaspoz, Responsable de la Crèche à 80% 
- Salaire brut du 7 juillet au 31 décembre 2015  CHF   29'608.25  

--------------------------------------------------- 
CHF 184'931.50         CHF 205'351.90 
============================  

 
 
Les membres du comité de l’Association Foyer Arabelle sont tous bénévoles. 
 
Stocks 
 
Le dernier inventaire complet de l'institution date du 28.02.11. Il est à votre disposition au secrétariat 
de l'association. 
 
Contrôle interne - évaluation des risques 
 
Le comité et la direction ont pris connaissance du dernier système de contrôle interne financier en 
séance du 30 mars 2015. Le document "l’évaluation du risque par la Direction et le Comité" a été mis 
à jour par la Direction et la Présidente de l’Association en avril 2015.  
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Provision pour débiteurs douteux (note 1)

Provision pour perte sur prestations 2015 2014

Mme G. pension octobre 2013 2'078.00     2'078.00     
Mme V. solde pension juin 2013 300.00        300.00        
Mme S. crèche octobre à décembre 2014 711.00        711.00        
Paiement crèche octobre à décembre 2014 Mme S. -711.00       
Crèche interne mars 2015 enfant L.D. 309.00        
Crèche dépannage avril 2015 enfant L.D. 278.00        
Crèche dépannage avril 2015 enfants A. et E. G. 334.00        
Crèche interne mai-juin 2015 enfant K.E. 829.00        
Mme D. solde pension mars 2015 3'381.00     
Mme E. solde pensions mai et juin 2015 4'171.35     

Total 11'680.35    3'089.00      
 
Avoirs à recevoir (note 2)

Produits à recevoir 2015 2014

Subventions des communes genevoises 3'000.00     900.00        
Don entreprise 3'000.00     -             
Campagne de don 50e course Escalade 17'827.65    
Indemnités journalières maladie 10'565.88    17'795.40    
Indemnités journalières accident 22'332.40    -             
Assurance maladie collective solde en n/faveur -             1'746.30     
HES-SO indemnité PF psychomotricienne 1'560.00     1'920.00     
HES-SO indemnité PF éducatrice 4'740.00     3'060.00     

Total 45'198.28    43'249.35     
 
Immobilisations corporelles (note 3)

Immobilisations 
corporelles

 Gros 
matériel 

 Mobilier, 
matériel de 
bureau et 

informatique 

 
Aménagements 

installations 

 Installations 
de sécurité  Total 

Valeur brute au 1.01.15 101'556.60  51'547.00    25'989.05    25'248.25    204'340.90  
Acquisitions 2015 -             -             15'235.70    15'235.70    

Valeur brute au 31.12.15 101'556.60  51'547.00    25'989.05    40'483.95    219'576.60  
Fonds d'amort.au 1.01.15 -89'158.60   -42'131.00   -22'398.05   -20'148.25   -173'835.90 

Amortissements 2015 -7'619.00    -2'899.00    -2'155.00    -2'227.70    -14'900.70   

Fonds d'amort.au 31.12.15 -96'777.60   -45'030.00   -24'553.05   -22'375.95   -188'736.60 
Valeur nette au 1.01.15 12'398.00    9'416.00     3'591.00     5'100.00     30'505.00    

Valeur nette au 31.12.15 4'779.00     6'517.00     1'436.00     18'108.00    30'840.00     
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Taux d’amortissement 
 
Les amortissements sont calculés selon la méthode linéaire, à partir d’un montant de CHF 3'000,-- 
pour les nouveaux objets, conformément aux directives de bouclement 2013 et 2014. Ce seuil 
d’activation a été validé par le comité en séance du 21 mai 2013. Les taux d’amortissement ont fait 
l’objet d’une fiche de procédure du système de contrôle interne, signée le 5 octobre 2009 par la 
présidente et le trésorier de l’association, énonçant ces critères. Documents à votre disposition au 
secrétariat de l’association. 
 
 
Durée d’amortissement Taux 

Instruments, outillage 20% 
Gros matériel 20% 
Mobilier de bureau 12.5% 
Mat.bureau+informatique 40%-30%-30% 
Aménagement 20% 
Mobilier jeux extérieurs 20% 
Installations de sécurité 20% 
 
Valeur d’assurance incendie : CHF 330'000,-- 
 
 
 
Créanciers divers (note 4)

Créanciers divers 2015 2014

Charges sociales 29'825.25    13'389.95    
Frais de personnel 2'651.60     11'861.70    
Alimentation et matériel de cuisine 5'256.65     4'791.50     
Matériel de nettoyage/hygiène 249.45        39.05         
Swisscom 680.80        605.70        
Services Industriels 1'428.60     1'279.40     
Matériel bureau 54.00         -             
Frais informatiques -             390.00        
Frais éducatifs divers 2'021.75     1'217.00     
Frais sols chambres et couloir 26'660.00    -             
Fiduciaire 7'000.00     7'020.00     

Total 75'828.10    40'594.30     
 
Passifs transitoires (note 5)

Passifs transitoires 2015 2014

Cautions clé 230.00   365.00   

Total 230.00   365.00    
 
Fonds affectés (note 6) 
 
Certains donateurs ont versé un don pour des projets spécifiques (Fonds de Solidarité, sortie à la 
ferme, Fonds Aménagement, Fonds Trafigura, etc.). Tous les autres dons reçus ont été affectés au 
Fonds de Solidarité jusqu’à fin avril et au Fonds Aménagement dès début mai. Ceci a été mentionné 
sur notre site toute l’année 2015 (www.foyerarabelle.ch) :  
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Jusqu’à fin avril 2015 : 
 
Votre contribution sera destinée à : 
- Fonds de solidarité d'Arabelle. 
Le règlement de ce Fonds stipule qu’il est destiné à financer des actions ou des activités en 
faveur des femmes et enfants résidant au Foyer Arabelle, ainsi que des enfants de la crèche.  
 
Et depuis début mai 2015 : 
 
Votre contribution sera destinée à : 
Fonds Aménagement 
Le règlement de ce Fonds stipule qu'il sert à financer tous travaux d'entretien, de rénovation, 
aménagements, achat de matériel ou matériaux pour les locaux de l'Association Foyer Arabelle. Il peut 
également servir pour le développement de nouveaux et/ou futurs locaux de l'Association, dont la 
nécessité n'est plus à prouver et le projet évoqué depuis plusieurs années. 

Chaque fonds affecté a son règlement, à disposition au secrétariat de l’association. 
 
Fonds de Solidarité (note 6.1) 
 
Un Fonds de Solidarité a été constitué en 2002, suite à deux dons importants d’un montant total de 
CHF 53'000,-- (Banque JP Morgan et Groupe de coordination Mère-Enfant). 
Ce fonds est destiné aux résidentes et à leurs enfants. Il peut financer des projets individuels (frais de 
traductions, achat de matériel, rafraîchissement de chambres, etc.) ou des projets collectifs (sorties 
neige, sorties d'été, cinémas, spectacles, fêtes).  
En 2015, nous avons utilisé le fonds de solidarité pour un montant de CHF 40'328.10. Ce fonds nous 
a permis de financer des animations du mercredi et du week-end (soirées à thème, ateliers socio-
esthétiques, sophrologie, goûters de Pâques, l'Escalade et d'Halloween, ateliers de cuisine et 
bricolage, conteuses, cirque, spectacle pour enfants), des frais de traduction, des cours de français, 
du matériel scolaire, des frais de passeport, des frais de garde d’enfants,  et diverses sorties, dont le 
marché de Noël de Montreux et la visite au père Noël aux Rochers de Naye. Le Fonds de solidarité a 
permis cette année encore de financer des ateliers de jeux mère-enfant animés par l’Ecole des 
Parents. Nous avons également utilisé le Fonds de Solidarité pour motoriser la porte d’entrée du 
foyer, afin de faciliter son ouverture pour les mamans arrivant les bras chargés de courses et portant 
leurs enfants en bas âge.  
 
 
Fonds de Solidarité 2015 2014
Solde au 1.01. 192'572.17  162'679.87  
Frais de traductions -325.00       -858.10       
Sorties diverses -4'444.30    -3'224.30    
Fêtes-activités bricolage -2'187.35    -2'729.85    
Animation -13'029.85   -11'452.15   
Aménagements foyer -13'247.55   -1'995.65    
Frais de garde d'enfants Chaperon Rouge -3'978.45    -             
Frais de formation/démarches administratives -3'115.60    -             
Affectation des dons Communes -             3'100.00     
Affectation des dons entreprises 2'000.00     12'228.55    
Affectation des dons 8 LIPP-V 1'904.10     34'147.50    
Virement soldes Fonds affectés -             676.30        
Solde au 31.12. 156'148.17  192'572.17  

Variation -36'424.00   29'892.30     
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Fonds affectés (note 6.2) 
 
Pour la quatrième année consécutive, la banque Goldman Sachs a offert une sortie aux résidentes et 
à leurs enfants, ainsi qu’à toute la crèche. Cette année, nous avons été au Bois de la Bâtie.  
 
Fonds affectés 2015 2014
Solde au 1.01. 398.20        1'206.30     
Don Goldmann Sachs 900.00        900.00        
Sortie Bois de la Bâtie et pic-nic -238.95       -1'031.80    
Virement soldes au Fonds Solidarité -             -676.30       
Solde au 31.12. 1'059.25     398.20        

Variation 661.05        -808.10        
 
Fonds Rotary Club (note 6.3) 
 
En 2012, le Rotary Club a financé l’achat de trois frigos et un congélateur professionnels. Le fonds 
Rotary sert à amortir cette dépense. 
 
Fonds Rotary "frigos" 2015 2014
Solde au 1.01. 3'681.95     5'847.95     
Amortissement frigos (produit différé) -2'166.00    -2'166.00    
Solde au 31.12. 1'515.95     3'681.95     

Variation -2'166.00    -2'166.00     
 
 
Fonds Aménagement (note 6.4) 
 
Le Fonds de Solidarité étant déjà bien fourni, le comité de l’Association Foyer Arabelle a décidé de 
créer un autre fonds servant à financer tous travaux d’entretien, de rénovation, aménagements, achat 
de matériel ou matériaux pour les locaux de l’association. Ce fonds peut également servir pour le 
développement de nouveaux et/ou futurs locaux de l’association, dont la nécessité n’est plus à 
prouver et le projet évoqué depuis plusieurs années.   
 
Fonds Aménagement 2015
Solde au 1.01. -             
Affectation des dons des Communes 10'300.00    
Affectation des dons des entreprises 4'550.00     
Affectation des dons 8 LIPP-V 2'750.00     
Solde au 31.12. 17'600.00    

Variation 17'600.00     
 
 
Fonds Trafigura (note 6.5) 
 
Au courant de l’année 2015, nous avons été contactés par la Fondation Trafigura qui a décidé d’aider 
notre association par une donation de CHF 50'000,--. Nous leur avons soumis plusieurs projets de 
rénovation auxquels nous ne pouvions faire face, faute de moyens financiers. C’est ainsi que nous 
avons pu procéder à la rénovation des sols des 18 chambres des résidentes (datant de 1995), ainsi 
que le grand couloir du 8e étage (surface totale d’environ 300 m2), ainsi qu’au nettoyage de tous les 
autres sols des lieux communs et des bureaux au 7e étage. Nous avons également pu faire repeindre 
la terrasse des résidentes sur le toit de l’immeuble, ainsi que le local de rangement de la cuisine. Le 
Fonds Trafigura a également permis d’effectuer des rénovations et installations électriques, ainsi que 
d’acheter du matériel de cuisine. De plus, les employés de Trafigura sont venus peindre deux couloirs 
et donner des leçons d’anglais à des résidentes. A Noël, quelques employés sont venus animer notre 
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fête en compagnie du père Noël de Trafigura qui a amené de magnifiques cadeaux à tous les enfants 
du foyer. Nous avons également reçu deux beaux et grands frigos vitrés pour la salle à manger et 
pour la réserve. Le solde nous permettra d’acheter un congélateur supplémentaire, et de procéder au 
remplacement d’une machine à laver et d’un sèche linge datant de 1999. 
 
Fonds Trafigura 2015
Solde au 1.01. -             
Don Trafigura 50'000.00    
Matériel de cuisine -2'171.10    
Nettoyage des sols 7e -2'376.00    
Travaux électriques -2'372.75    
Travaux de peinture -6'763.45    
Revêtements sols 18 chambres + couloir 8e -26'660.00   
Solde au 31.12. 9'656.70     

Variation -40'343.30    
 
 
Subventions (note 7) 
 
Subventions 2015
Etat de Genève, Département de l'Emploi, des Affaires sociales et de la Santé (DEAS) 544'991.00  
Ville de Genève, Délégation à la Petite Enfance 50'000.00    
Ville d'Onex, service de Prévention sociale et de Promotion de la Santé 350'000.00  
Communes genevoises affecté
Total 944'991.00   
 
2015 est la troisième année de notre second contrat de prestations avec l’Etat de Genève. Ce 
nouveau contrat de prestations subventionne le secteur "FOYER y compris service de crèche", 
alors que la Ville d’Onex subventionne les 10 places de crèche dédiées aux habitants de la commune. 
Nous recevons également une subvention de la Délégation de la Petite Enfance destinée aux enfants 
des mamans accueillies au Foyer Arabelle, dont le domicile précédent se situait en ville de Genève. 
 
La comptabilité analytique présente ci-après les résultats du compte d’exploitation par secteurs 
subventionnés. Nous pouvons constater un excédent de CHF 48'728.01 pour le secteur "FOYER y 
compris service de crèche". La répartition du résultat, telle qu’énoncée dans notre contrat de 
prestation 2013-2016 avec l’Etat de Genève, concerne cet excédent à répartir comme suit : 73% pour 
l’association Foyer Arabelle et 27% pour l’Etat. Quant au résultat du secteur "CRECHE externe Ville 
d’Onex", la perte de CHF 23'595.45 est à prendre sur la réserve affectée à la crèche externe, tel que 
convenu avec la Ville d’Onex, qui nous subventionne « au déficit ». 
 
Tableau de suivi des résultats avant et après répartition (note 8) 
 

2013 2014 2015 2016 Cumul
Résultat avant répartition -15'893.53   34'486.80    48'728.01    67'321.28   
Répartition de la part du 
résultat revenant à :
DEAS *1 -3'930.65    8'528.95     12'050.95    16'649.25   
Délégation Petite Enfance *2 -360.60       782.50        1'105.60     1'527.50     
Total (27% du résultat) -4'291.25    9'311.45     13'156.55    -             18'176.75   
Résultat après répartition (73%) -11'602.28   25'175.35    35'571.46    -             49'144.53   
 
*1La subvention du DEAS s'élève à CHF 544'991,-- soit 91.60% du total des subventions pour ce 
secteur. 
*2 La subvention de la Délégation à la Petite Enfance s'élève à CHF 50'000,-- soit 8.40% du total des 
subventions pour ce secteur. 
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                                ASSOCIATION FOYER ARABELLE
                               ONEX

FOYER y compris 
service de 

crèche

CRECHE externe 
Ville d'Onex TOTAL

FOYER y compris 
service de 

crèche

CRECHE externe 
Ville d'Onex TOTAL

CHF CHF CHF CHF CHF CHF

Cotisations de l'Association 3'088.75           411.25             3'500.00           2'559.00           341.00             2'900.00           

Subventions 595'000.00       350'000.00       945'000.00       594'991.00       350'000.00       944'991.00       

Recettes
Pensions 822'140.00        822'140.00        925'286.00        925'286.00        
Crèche externe 137'500.00        137'500.00        120'176.05        120'176.05        
Buanderie 1'900.00           1'900.00           1'294.00           1'294.00           
Total recettes 824'040.00       137'500.00       961'540.00       926'580.00       120'176.05       1'046'756.05     

Autres produits
Repas -                   -                   967.50             844.50             1'812.00           
Commission impôt à la source -                   -                   704.70             234.90             939.60             
Produits divers 88.25               11.75               100.00             12'468.45         2'441.10           14'909.55         
Total autres produits 88.25               11.75               100.00             14'140.65         3'520.50           17'661.15         

Total produits d'exploitation 1'422'217.00     487'923.00       1'910'140.00     1'538'270.65     474'037.55       2'012'308.20     

Frais du personnel
Salaires 1'041'545.76     355'359.36        1'396'905.12     1'083'769.55     383'546.90        1'467'316.45     
Charges sociales 197'952.69        65'766.03         263'718.72        193'655.60        65'937.00         259'592.60        
Déplacements personnel 800.00             100.00             900.00             262.40             39.50               301.90             
Autres frais de personnel 6'675.00           2'225.00           8'900.00           21'743.75         13'815.95         35'559.70         
Indemnités journalières -                   -                   -54'692.91        -36'587.40        -91'280.31        
Total frais personnel 1'246'973.45     423'450.39       1'670'423.84     1'244'738.39     426'751.95       1'671'490.34     

Frais généraux
Alimentation 69'521.00         14'746.00         84'267.00         60'088.95         12'800.00         72'888.95         
Frais de locaux et entretiens divers 131'571.50        28'432.50         160'004.00        137'012.90        29'575.85         166'588.75        
Frais éducatifs 7'097.50           2'522.50           9'620.00           78'477.30         12'962.65         91'439.95         
Frais administratifs 30'040.50         10'013.50         40'054.00         31'753.30         13'076.45         44'829.75         
Total frais généraux 238'230.50       55'714.50         293'945.00       307'332.45       68'414.95         375'747.40       

Amortissements 18'300.00         6'100.00           24'400.00         11'493.80         3'406.90           14'900.70         
Dotation provision débiteurs douteux 7'979.35           612.00             8'591.35           

Total charges d'exploitation 1'503'503.95     485'264.89       1'988'768.84     1'571'543.99     499'185.80       2'070'729.79     

RESULTAT D'EXPLOITATION -81'286.95      2'658.11         -78'628.84      -33'273.34      -25'148.25      -58'421.59      

Produits financiers - intérêts créanciers 353.00             47.00               400.00             49.95               6.65                 56.60               

Charges financières - frais de banque et CCP 540.00             180.00             720.00             51.90               66.90               118.80             

RESULTAT FINANCIER -187.00           -133.00           -320.00           -1.95               -60.25             -62.20             

COMPTES DE PERTES ET PROFITS PAR SECTEURS SUBVENTIONNES
Au 31.12.2015

Budget 15 Résultats 2015
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                                ASSOCIATION FOYER ARABELLE
                               ONEX

FOYER y 
compris 

service de 
crèche

CRECHE 
externe Ville 

d'Onex
TOTAL

FOYER y 
compris 

service de 
crèche

CRECHE 
externe Ville 

d'Onex
TOTAL

CHF CHF CHF CHF CHF CHF
Produits exceptionnels
Dons divers affectés 13'237.50         1'762.50           15'000.00         50'355.40         7'094.60           57'450.00         
Subventions autres communes affectées 10'000.00         10'000.00         10'300.00         -                   10'300.00         
Dons 8 LIPP-V affectés -                   4'107.10           547.00             4'654.10           
Produits sur exercice antérieur -                   405.00             135.00             540.00             
Total produits exceptionnels 23'237.50         1'762.50           25'000.00         65'167.50         7'776.60           72'944.10         

RESULTAT EXCEPTIONNEL 23'237.50       1'762.50         25'000.00       65'167.50       7'776.60         72'944.10       

Fonds affectés - attributions
Fonds de Solidarité -                   -3'445.35          -458.75            -3'904.10          
Fonds affectés -                   -794.25            -105.75            -900.00            
Fonds Trafigura -                   -44'125.00        -5'875.00          -50'000.00        
Fonds Aménagement -16'742.20        -857.80            -17'600.00        

Fonds affectés - utilisations
Fonds de Solidarité -                   40'072.80         255.30             40'328.10         
Fonds affectés -                   119.50             119.45             238.95             
Fonds frigos "Rotary" 1'786.95           379.05             2'166.00           
Fonds Trafigura 39'963.35         379.95             40'343.30         

RESULTAT DES FONDS
(attributions/utilisations nettes) -                  16'835.80       -6'163.55        10'672.25       

RESULTAT DE L'EXERCICE AVANT 
TRAITEMENT DU RESULTAT -58'236.45      4'287.61         -53'948.84      48'728.01       -23'595.45      25'132.56       

Part à rendre aux subventionneurs sur le 
résultat de l'exercice
DEAS -                   12'050.95         12'050.95         
Délégation à la Petite Enfance -                   1'105.60           1'105.60           
Ville d'Onex -                   -23'595.45        -23'595.45        
TOTAL RESTITUTIONS -                   13'156.55         -23'595.45        -10'438.90        

RESULTAT DE L'EXERCICE APRES 
TRAITEMENT DU RESULTAT

-58'236.45      4'287.61         -53'948.84      35'571.46       -0.00               35'571.46       

Budget 15 Résultats 2015

COMPTES DE PERTES ET PROFITS PAR SECTEURS SUBVENTIONNES
Au 31.12.2015
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Pensions (note 9) 
 
En 2015, nous avons dû refuser 96 demandes d’hébergement, par manque de place. Cette année 
encore, le taux d’occupation a dépassé les 100% (116.36%). 
 
Fin 2013, nous avons obtenu l’accord de la DGAS pour facturer, dès 2014, un forfait de crèche pour 
les 10 places de crèche réservées aux enfants des résidentes. C’est la reconnaissance pour l’Etat de 
Genève de la particularité du Foyer Arabelle, qui est le seul foyer à Genève à offrir, depuis sa création 
en 1964, ce service aux femmes en difficulté hébergées en foyer. En 2015, cela nous a permis de 
facturer CHF 46'066.-- pour un taux d’occupation de crèche de 81.32%. Il est à noter également le fort 
taux d’occupation du foyer qui a permis une augmentation de revenus de CHF 18'612.--. 
 
Hébergement 2015 2014
Pensions 879'220.00      860'608.00      
Crèche interne 46'066.00        47'050.00        

Total 925'286.00      907'658.00       
 
 
Produits divers (note 10) 
 
Produits divers 2015 2014
Clés perdues, nettoyage chambre 195.00        20.00         
Redistribution taxe CO2 1'004.55     800.50        
Indemnités praticiens formateurs 13'710.00    12'186.00    

Total 14'909.55    13'006.50     
 
 
Rémunérations (note 11.1) 
 
Salaires par secteurs 2015 2014
Secteur Foyer 448'180.55    439'550.80    
Secteur Crèche 595'202.60    547'590.20    
Secteur Ménage 63'878.75     74'482.70     
Secteur Cuisine 93'056.55     90'699.30     
Secteur Administration 266'998.00    259'385.45    
Total 1'467'316.45 1'411'708.45  
 
 
Autres charges de personnel (note 11.2) 
 
Autres charges de personnel 2015 2014
Bons cadeaux 50e (CHF 200,--/personne) -               6'200.00       
Civiliste 14'259.60     5'800.00       
Note de frais pour rapport d'activités 1'700.00       -               
Sous-traitance (remplacement cuisinier) -               2'765.05       
Sous-traitance (rempacements ménages) -               4'561.90       

Total 15'959.60     19'326.95      
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Indemnités journalières (note 11.3) 
 

Foyer Crèche Foyer Crèche
Assurance indemnité perte de gain 22'572.00    68'708.31    1'366.00     41'639.25    

Total 22'572.00    68'708.31    1'366.00     41'639.25    

2015 2014Remboursements perte de gain 
par secteur

 
 
 
Frais de locaux en entretiens divers (note 12.1) 
 
Frais de locaux et entretiens divers 2015 2014
Loyers crèche et foyer 104'196.00  104'196.00  
Charges locatives 16'514.85    12'668.75    
Services industriels 10'562.00    8'740.05     
Assurance choses 1'304.30     1'304.30     
Produits et matériels de nettoyage 2'718.50     4'445.15     
Entretien, réparation ou remplacement machines, mobilier, installations 25'827.65    27'967.75    
Sécurté/Incendie 5'465.45     6'257.10     
Total 166'588.75  165'579.10   
 
 
Frais administratifs (note 12.2) 
 
Frais administratifs 2015 2014
Matériel de bureau, imprimés, abonnements, frais de port 10'190.65    4'107.70     
Téléphones, fax, internet 5'174.30     5'038.25     
Informatique 11'496.55    20'573.70    
Cotisations, cadeaux, pourboires, frais représent., pharmacie 3'997.00     3'974.80     
Assurances RC, protection juridique 1'222.75     1'737.85     
Comité, fiduciaire 12'748.50    13'620.40    
Total 44'829.75    49'052.70     
 
 
Réflexion sur les dépenses "back-office" : les responsables des 4 Associations du contrat de 
prestation (SOS Femmes, Solidarité Femmes, Viol Secours et Foyer Arabelle) ont établi un rapport 
préliminaire suite à leur réflexion commune sur la rationalisation de leurs secteurs administratifs.  
Ce rapport préliminaire conjoint a été adressé à la DGAS en début d’année 2015. Nous avons reçu 
une réponse positive de la DGAS fin mars 2015, quant à la diversité et les spécificités de nos 
organismes et seront soutenues dans ce sens pour le renouvellement de nos contrats de prestations 
(2017-2020). 
 
 
Réserve affectée Crèche externe (note 13) 
Au 31 décembre 2013, nous avions présenté une note concernant les montants non réclamés par les 
subventionneurs du contrat de prestation 2009-2012. Depuis, la Ville d’Onex, qui subventionne 10 
places de crèche dans notre structure, s’est positionnée et nous a demandé de constituer une réserve 
affectée à la crèche externe (lettre du 18.02.2015). Nous avons donc créé cette réserve et avons 
transféré la somme de CHF 27'846.90 résultant du contrat de prestation 2009-2012, ainsi que le 
résultat 2013 de CHF 35'057.10. La réserve affectée à la crèche externe se monte actuellement à 
CHF 80'707.72. La perte 2015 de CHF 23'595.45 viendra diminuer cette réserve pour 2016. La Ville 
d’Onex, qui nous subventionne "au déficit", a encore réduit sa subvention de CHF 30'000,-- pour 2016     
(CHF 320'000,--). 
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Réserve affectée Crèche externe Onex 2015 2014
Solde au 1.01. 62'904.00    -             
Virement du résultat 2013 crèche externe -             35'057.10    
Virement part. subvention Onex 2009-2012 -             27'846.90    
Virement du résultat 2014 crèche externe 17'803.72    

Total 80'707.72    62'904.00     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Onex, avril 2016  
Sylviane Beaud, adjointe administrative. 
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RAPPORT DE PERFORMANCE 
 
Légaux et organisationnels 
 
But et organisation de l'institution 
 
Créée en 1964, l'Association Foyer Arabelle est une association à but non lucratif, régie par 
les dispositions des articles 60 et suivants du Code civil. Son siège est à Genève. Reconnue 
d'utilité publique selon la 8LIPP-V (anciennement loi 21uLCP) depuis 1997, elle n'est pas 
imposable. 
 
Le Foyer Arabelle offre un lieu d'accueil et d'hébergement pour toute femme (majeure ou 
mineure), avec ou sans enfants, enceinte, momentanément en difficulté et/ou victime de 
violences domestiques. Il compte 18 chambres, soit 35 places. Le Foyer Arabelle est doté 
d'une crèche d'une capacité de 20 places à 100 %, dont 10 places à 100 % réservées aux 
enfants hébergés au foyer et 10 places à 100 % réservées aux enfants habitant la Ville 
d'Onex. 
 
Organe de révision 
 
Société Fiduciaire et de Comptabilité SA, depuis l’exercice 2013. 
 
Composition de l'organe suprême et durée du mandat 
 
Comité de l'Association Foyer Arabelle pour l'année 2015 
 
Présidente     Anne-Lise Schweizer  
 
Vice-président    Dario Giacomini 
    
Trésorier     Xavier Cardenoso 
 
Membres     Simone de Moerloose 
      Christina Hangauer     

Anne-Marie Hirt 
Danièle Speierer 
Katia Staehli   

      Michael Anders 
Steve Candolfi 

      Félix Stämpfli 
  
Directrice de l'institution   Graziella De-Vecchi 
 
Responsable de la crèche Arabelle Joëlle Gaspoz (depuis le 7.07.2015) 
 
Selon les statuts, l'Assemblée générale est le pouvoir suprême de l'association. Elle élit les 
membres du comité. Les membres du comité sont élus pour un an et sont immédiatement 
rééligibles. La présidente du comité est immédiatement rééligible, la durée de son mandat ne 
peut dépasser, en principe, cinq années consécutives. 
 
La direction est responsable de la gestion opérationnelle de l'institution, supervisée par le 
comité de l'association.  
 
La directrice de l'institution, le trésorier et l’adjointe administrative bénéficient du système de 
double signature. 
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STATISTIQUES 2015 
Au foyer 

14’865 nuitées, dont 6’432 pour les femmes et 8’433 pour les enfants 
45 femmes hébergées et 59 enfants de 0 à 16 ans 

5 enfants sont venus régulièrement en visite 
2 enfants sont nés durant le séjour de leur maman à Arabelle 

27 femmes sont entrées au foyer en 2015 
27 femmes ont quitté le foyer en 2015 

116.36% de taux d’occupation 
23 nationalités différentes 

Durée moyenne du séjour : 8.4 mois 
Age moyen des résidentes : 24.6 ans 

8,89% des jeunes mères enceintes ou mamans sont âgées de 15 à 21 ans 
80% des femmes hébergées sont victimes de violences domestiques 

A la crèche 
52 enfants accueillis à la crèche dont 15 enfants externes habitant Onex et 37 internes 

14 enfants ont bénéficié d’une place de dépannage après le départ de leur maman du foyer 
 

Mères avec enfants     Age des enfants  

 
Motif du séjour, sachant qu’une résidente peut avoir plusieurs problématiques 
Problématiques % du total 

36 Violences domestiques, rupture conjugale 80.00% 
13 Rupture de liens 28.89% 
1 Problèmes psychiatriques 2.22% 
3 Mineures 6.67% 
5 Grossesse en cours 11.11% 
1 Dépendances 2.22% 
5 Fin de séjour ailleurs 11.11% 

 
Evolution sur  

10 ans 
2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

Total nuitées 9'165 10'981 12'176 12’877 13’275 13’930 13719 14’040 13’338 14’449 14’865 

- dont femmes 4'107 5'181 6'160 5’953 5’831 6’314 6’541 6’560 6’546 6’522 6’432 
- dont enfants 5'058 5'800 6'016 6’924 7’444 7’616 7’178 7’480 6’792 7’977 8’433 

Durée moyenne 
du séjour 

5,5 
mois 

4,5 
mois 

4,2 
mois 

4,6 
mois 

6,9 
mois 

7,3 
mois 

8,8 
mois 

8,7 
mois 

9,9 
mois 

11   
mois 

8.4 
mois 

Nombre de 
femmes 38 40 49 42 41 44 38 41 35 34 45 

- dont avec 
enfants 34 35 42 33 34 38 30 34 33 30 42 

Moyenne âge 
des femmes 

27,5 
ans 

28,5 
ans 

28,5 
ans 

26 
ans 

26 
ans 

26 
ans 

27    
ans 

26,5 
ans 

27,5 
ans 

29,1 
ans 

24.6 
ans 

Nombre 
d'enfants 51 48 51 50 50 50 47 47 39 44 59 

- dont préscolaires 36 35 32 34 40 37 32 38 35 36 49 

Sans enfants / enceinte 3  0 à 2 ans 27 
1 enfant 25  2 à 4 ans 22 
2 enfants 10  4 à 7 ans 5 
3 enfants 6  7 à 14 ans 5 
Plus de 3 enfants 1  14 ans et plus 0 
Total 45  Total 59 
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RESSOURCES HUMAINES 
 
Répartition des postes et de l’équipe d’Arabelle au 31 décembre 2015 
 
PERSONNEL SECTEUR CRÈCHE  

NOM Prénom Fonction Postes 

GASPOZ Joëlle Responsable de crèche 
Adjointe pédagogique 

 
0.8 poste 

BAYO Gaëlle Educatrice 

 
 
3.5 postes 

BELLET Magalie Educatrice 

RODRIGUEZ Stéphanie Educatrice 

CUSIN Océane Educatrice petite enfance 

SALOMON Audrey Auxiliaire en formation 0.5 poste 

ERRAHALI Séverine Auxiliaire 
 
1 poste 

WÜRSCH Keven Auxiliaire 

AJVAZI Qendrim Civiliste Aide de crèche 1 poste 

DETRAZ Delphine ASE 0.8 poste 

SCHROETER Sophie Apprentie ASE 0.7 poste 

PIEPER Lydia Stagiaire psychomotricienne 0.4 poste 

MOTA Aline Stagiaire-aide de crèche 0.9 poste 

EVRARD Fabiola Remplaçante auxiliaire  

RITTER Alexandra Remplaçante éducatrice PE  

 
 
 
PERSONNEL SECTEUR ADULTES 

NOM Prénom Fonction Postes 

HAÏKIÖ RAUTANEN Pia Educatrice spécialisée  

 
 
3.8 postes 

MARTIN Estelle Educatrice spécialisée 

PUISSANT BAYARD  Hugo Educateur spécialisé 

TRILLES Gosia Educatrice spécialisée 

VEYRAT Rajna Educatrice spécialisée 

MARET Emérancienne Stagiaire HETS 1 poste 

DEFAYS Emmanuelle Stagiaire Erasmus 0.6 poste 
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PERSONNEL ADMINISTRATIF  ET SERVICES GENERAUX 

NOM Prénom Fonction Postes 

DE-VECCHI Graziella Directrice de l’institution 1 poste 

BEAUD Sylviane Adjointe administrative 0.7 poste 

DAILLE Myriam Secrétaire administrative 0.6 poste 

GIORGINO Gianluca Cuisinier 
 
1.4 poste 

ALEGRE PASCUAL José Cuisinier et coordinateur sécurité 

OLIVEIRA DE ALMEIDA Wilma Employée de maison / foyer  
 
1 poste 

NSIAMALEMBE Ana Employée de maison/crèche 

 
 
PERSONNEL SECTEUR VEILLEURS 

NOM Prénom Fonction Postes 

CISSE Alassane Veilleur de nuit 

1.5 poste 

FRISANCHO TRIVENO Hianina Veilleuse de nuit  

MURNER Séverine Veilleuse de nuit 

RICKLI Zoé Veilleuse de nuit  

TORCHIO Iris Veilleuse de nuit 

 
 

Total intermédiaire      21.2 postes  
      
   
 

Durant cette année 2015, 51 personnes au total  
se sont investies à Arabelle 

 
 

 



PL 12089 100/103

25
 

 

A
ra

be
lle

 : 
Ta

bl
ea

ux
 d

e 
bo

rd
 d

es
 o

bj
ec

tif
s 

et
 in

di
ca

te
ur

s 
20

13
-2

01
6 

An
né

e 
20

15
 

1
. 

P
re

st
at

io
n

 :
 F

o
ye

r 
av

ec
 h

éb
er

g
em

en
t 

O
bj

ec
tif

 1
 

In
di

ca
te

ur
s 

 
Va

le
ur

s 
ci

bl
es

 
R

és
ul

ta
ts

 2
01

5 
 1.

1.
  A

cc
ue

ill
ir 

et
 h

éb
er

ge
r d

es
 

fe
m

m
es

 a
ve

c 
en

fa
nt

s 
H

éb
er

ge
r e

t a
ss

is
te

r d
es

 fe
m

m
es

 e
t 

en
fa

nt
s 

en
 

di
ffi

cu
lté

, 
do

nt
 

de
s 

m
èr

es
 

et
 

fu
tu

re
s 

m
am

an
s,

 
en

 
ga

ra
nt

is
sa

nt
 u

ne
 p

ris
e 

en
 c

ha
rg

e 
op

tim
al

e,
 3

65
 jo

ur
s 

pa
r a

n.
 

 1.
1.

1.
 T

ot
al

 d
es

 p
la

ce
s 

(m
èr

es
/e

nf
an

ts
) 

     1.
1.

2.
 T

ot
al

 d
es

 n
ui

té
es

 p
ar

 a
nn

ée
 

1.
1.

3.
 D

ur
ée

 m
oy

en
ne

 e
t m

ax
im

al
e 

du
 

sé
jo

ur
 

1.
1.

4.
 T

au
x 

d'
oc

cu
pa

tio
n 

 1.
1.

1.
 

35
 p

la
ce

s 
(m

èr
es

/e
nf

an
ts

), 
18

 
ch

am
br

es
 

    1.
1.

2.
 

To
ta

l >
 1

2’
77

5 
nu

ité
es

 p
ar

 a
nn

ée
 

1.
1.

3.
 

D
ur

ée
 m

oy
en

ne
 d

e 
7 

m
oi

s 
et

 m
ax

. 
12

 m
oi

s 
1.

1.
4.

 
Ta

ux
 d

'o
cc

up
at

io
n 

> 
98

 %
 

 1.
1.

1.
 4

5 
fe

m
m

es
, d

on
t 3

 m
èr

es
 

m
in

eu
re

s 
(1

 d
e 

17
an

 e
t 2

 d
e 

16
 a

ns
) e

t 5
9 

en
fa

nt
s 

de
 0

 à
 

16
 a

ns
 +

 5
 e

nf
an

ts
 v

en
us

 
ré

gu
liè

re
m

en
t e

n 
vi

si
te

,  
 

1.
1.

2.
 1

4’
86

5 
1.

1.
3.

 8
.4

 m
oi

s 
 1.

1.
4.

 1
16

.3
6%

 (c
ha

m
br

es
 

re
m

pl
ie

s 
av

ec
 2

-3
 e

nf
an

ts
) 

 
O

bj
ec

tif
 2

 
In

di
ca

te
ur

s 
 

Va
le

ur
s 

ci
bl

es
 

R
és

ul
ta

ts
 2

01
5 

 1.
2.

 O
ffr

ir 
un

 a
pp

ui
 à

 l
a 

ré
in

se
rt

io
n 

so
ci

al
e 

et
 p

ro
fe

ss
io

nn
el

le
 

O
pt

im
is

er
 

l’e
nc

ad
re

m
en

t 
so

ci
o-

éd
uc

at
if 

in
di

vi
du

el
 e

t c
ol

le
ct

if.
 V

is
er

 
la

 
re

sp
on

sa
bi

lis
at

io
n 

de
s 

ré
si

da
nt

es
, 

af
in

 d
’a

id
er

 le
s 

fe
m

m
es

 
à 

de
ve

ni
r 

au
to

no
m

es
. 

O
rie

nt
er

 l
es

 
ré

si
da

nt
es

 
ve

rs
 

de
s 

lie
ux

 
de

 
fo

rm
at

io
n 

et
 d

’in
se

rti
on

 a
da

pt
és

 à
 

le
ur

s 
be

so
in

s.
 

 
1.

2.
1.

  T
en

ue
 d

e 
bi

la
ns

 tr
im

es
tri

el
s 

et
 d

e 
PV

 d
es

 s
éa

nc
es

 d
u 

ré
se

au
 

  1.
2.

2.
  I

ns
cr

ip
tio

n 
de

s 
ré

si
da

nt
es

 q
ui

 le
 

né
ce

ss
ite

nt
 à

 d
es

 c
ou

rs
 d

e 
re

ch
er

ch
e 

d’
em

pl
oi

 e
t à

 d
es

 c
ou

rs
 

de
 fr

an
ça

is
 c

om
m

e 
la

ng
ue

 
ét

ra
ng

èr
e 

(F
LE

)  
 1.

2.
3.

  E
ng

ag
em

en
t d

es
 ré

si
da

nt
es

 d
an

s 
un

e 
ac

tiv
ité

 (f
or

m
at

io
n,

 s
ta

ge
, 

tra
va

il,
 e

tc
.) 

gr
âc

e 
no

ta
m

m
en

t a
u 

pl
ac

em
en

t d
e 

l’e
nf

an
t à

 la
 c

rè
ch

e 
du

 fo
ye

r 
 1.

2.
4.

  I
nd

ic
at

io
n 

cl
ai

re
 d

an
s 

le
s 

bi
la

ns
 d

e 
so

rti
e 

du
 n

iv
ea

u 
d’

au
to

no
m

ie
 q

ui
 

es
t a

tte
in

t 
  

 1.
2.

1.
  1

00
 %

 d
es

 b
ila

ns
 tr

im
es

tri
el

s 
so

nt
 

co
m

pl
ét

és
 e

t 1
00

 %
 d

es
 s

éa
nc

es
 

de
 ré

se
au

 fo
nt

 l'
ob

je
t d

'u
ne

 p
ris

e 
de

 P
V.

 
1.

2.
2.

  A
 le

ur
 s

or
tie

 d
u 

fo
ye

r, 
90

 %
 d

es
 

fe
m

m
es

 s
an

s 
em

pl
oi

 o
nt

 b
én

éf
ic

ié
 

d'
un

 c
ou

rs
, o

u 
d’

un
e 

se
ns

ib
ilis

at
io

n 
à 

la
 re

ch
er

ch
e 

d'
em

pl
oi

 e
t 9

0 
%

 
de

s 
fe

m
m

es
 d

e 
la

ng
ue

 é
tra

ng
èr

e 
on

t e
nt

re
pr

is
 d

es
 c

ou
rs

 d
e 

fra
nç

ai
s 

1.
2.

3.
  8

0 
%

 d
es

 ré
si

da
nt

es
 s

on
t 

en
ga

gé
es

 d
an

s 
un

e 
ac

tiv
ité

 
(in

te
rn

e 
ou

 e
xt

er
ne

), 
ho

rm
is

 le
s 

co
ng

és
 m

at
er

ni
té

 
  1.

2.
4.

  C
ha

qu
e 

an
né

e,
 9

0 
%

 d
es

 
ré

si
da

nt
es

 d
ev

ie
nn

en
t s

oc
ia

le
m

en
t 

au
to

no
m

es
. 

  

 1.
2.

1.
  1

21
 s

éa
nc

es
 d

e 
ré

se
au

 
   1.

2.
2.

  8
 fe

m
m

es
 o

nt
 s

ui
vi

 d
es

 
co

ur
s 

FL
E 

ca
r l

es
 a

ut
re

s 
ét

ai
en

t d
e 

la
ng

ue
 fr

an
ça

is
e.

 
21

 a
ut

re
s 

on
t s

ui
vi

 d
es

 
co

ur
s,

 s
oi

t l
e 

64
.4

%
 d

e 
l’e

ns
em

bl
e 

de
s 

ré
si

de
nt

es
.  

1.
2.

3.
  3

0 
fe

m
m

es
 s

ur
 4

5,
 s

oi
t 

66
.7

%
 e

ng
ag

ée
s 

da
ns

 u
ne

 
ac

tiv
ité

, d
on

t 4
 

in
dé

pe
nd

an
te

s 
fin

an
ci

èr
em

en
t (

co
nt

ra
t d

e 
tra

va
il)

. 
 1

.2
.4

.  
23

 a
ut

on
om

es
 à

 la
 s

or
tie

 
su

r 2
7,

 s
oi

t l
e 

85
%

 d
es

 
fe

m
m

es
 o

nt
 tr

ou
vé

 u
n 

ap
pa

rte
m

en
t e

t o
n 

un
 b

on
 

lie
n 

av
ec

 le
ur

(s
) e

nf
an

t(s
). 



 PL 12089101/103

26
 

 

 1.
2.

5.
  M

is
e 

en
 p

la
ce

 d
es

 é
va

lu
at

io
ns

 d
e 

so
rti

e 
(a

cq
ui

si
tio

n 
de

 
co

m
pé

te
nc

es
, s

at
is

fa
ct

io
n,

 d
eg

ré
 

d’
au

to
no

m
ie

, e
tc

.) 

 1.
2.

5.
  9

0 
%

 d
es

 fe
m

m
es

 s
or

te
nt

 a
ve

c 
un

 
pr

oj
et

 é
cr

it,
 q

ui
 fa

it 
pa

rti
e 

du
 b

ila
n 

de
 s

or
tie

 

 1.
2.

5.
 1

5 
su

r 2
7 

so
rti

es
 a

ve
c 

un
 

   
   

   
  p

ro
je

t é
cr

it,
 s

oi
t 5

5.
6%

. 
   

   
   

  L
e 

90
%

 d
es

 fe
m

m
es

 o
nt

 
   

   
   

  a
cq

ui
s 

de
s 

co
m

pé
te

nc
es

 
   

   
   

  p
en

da
nt

 le
ur

 s
éj

ou
r. 

 
 

L’
év

al
ua

tio
n 

de
 s

at
is

fa
ct

io
n 

du
 

sé
jo

ur
 a

 c
on

ce
rn

é 
85

%
 d

es
 

fe
m

m
es

, d
on

t l
es

 ré
su

lta
ts

 s
on

t 
ex

ce
lle

nt
s.

 L
es

 fe
m

m
es

 s
e 

di
se

nt
 tr

ès
 s

at
is

fa
ite

s 
de

 
l’e

ns
em

bl
e 

de
 l’

en
ca

dr
em

en
t. 

 
O

bj
ec

tif
 3

 
In

di
ca

te
ur

s 
Va

le
ur

s 
ci

bl
es

 
R

és
ul

ta
ts

 2
01

5 
 1.

3.
  P

ro
cu

re
r u

n 
so

ut
ie

n 
so

ci
o-

éd
uc

at
if 

au
 d

év
el

op
pe

m
en

t d
es

 
co

m
pé

te
nc

es
 p

ar
en

ta
le

s.
 

Fa
vo

ris
er

 le
 d

év
el

op
pe

m
en

t d
u 

lie
n 

m
èr

e-
en

fa
nt

 e
n 

co
ns

ol
id

an
t l

es
 

co
m

pé
te

nc
es

 p
ar

en
ta

le
s.

 

 1.
3.

1.
  T

en
ue

 ré
gu

liè
re

 d
'e

nt
re

tie
ns

 
he

bd
om

ad
ai

re
s 

so
ci

o-
éd

uc
at

ifs
 

ap
pr

of
on

di
s 

(s
ou

tie
n 

à 
la

 
pa

re
nt

al
ité

, a
dm

in
is

tra
tif

, s
co

la
rit

é,
 

m
éd

ia
tio

n,
 ju

rid
iq

ue
, p

ré
ve

nt
io

n,
 

sa
nt

é,
 e

tc
.) 

 1.
3.

2.
  O

bs
er

va
tio

ns
 c

on
cr

èt
es

 d
e 

l’é
vo

lu
tio

n 
de

s 
co

m
pé

te
nc

es
 

pa
re

nt
al

es
 e

t d
u 

lie
n 

m
èr

e-
en

fa
nt

 
qu

i s
on

t m
en

tio
nn

ée
s 

da
ns

 le
s 

bi
la

ns
 tr

im
es

tri
el

s 
(p

ar
fo

is
 a

ve
c 

la
 

cr
èc

he
) 

 1.
3.

3.
  A

pp
re

nt
is

sa
ge

 d
e 

no
uv

el
le

s 
co

m
pé

te
nc

es
 (s

éc
ur

ité
, 

al
im

en
ta

tio
n,

 re
la

tio
n 

éd
uc

at
iv

e,
 

so
in

s 
à 

l’e
nf

an
t, 

hy
gi

èn
e,

 je
u,

 e
tc

.) 
  1.

3.
4.

  C
ap

ac
ité

s 
à 

fré
qu

en
te

r l
a 

cr
èc

he
 

Ar
ab

el
le

 c
on

fo
rm

ém
en

t a
u 

rè
gl

em
en

t d
u 

fo
ye

r p
ou

r t
ou

s 
le

s 
en

fa
nt

s 
de

 3
 m

oi
s 

à 
5 

an
s 

    

 1.
3.

1.
   

O
ui

, e
nv

iro
n 

2'
00

0 
en

tre
tie

ns
 

in
di

vi
du

el
s 

pa
r a

n 
 

     1.
3.

2.
  >

 9
0 

%
 d

es
 b

ila
ns

 tr
im

es
tri

el
s 

co
m

pr
en

ne
nt

 d
es

 o
bs

er
va

tio
ns

 
co

nc
rè

te
s 

su
r l

'é
vo

lu
tio

n 
de

s 
co

m
pé

te
nc

es
 p

ar
en

ta
le

s 
et

 d
u 

lie
n 

m
èr

e-
en

fa
nt

 
  1.

3.
3.

  P
ou

r 9
0 

%
 d

es
 m

èr
es

, a
cq

ui
si

tio
n 

de
 n

ou
ve

lle
s 

co
m

pé
te

nc
es

 
pa

re
nt

al
es

 o
bs

er
va

bl
es

  
   1.

3.
4.

  T
au

x 
de

 fr
éq

ue
nt

at
io

n 
de

 la
 c

rè
ch

e 
de

 1
00

 %
 p

ou
r l

es
 e

nf
an

ts
 n

on
-

sc
ol

ar
is

és
 e

t s
el

on
 le

 p
la

nn
in

g 
in

di
vi

du
al

is
é 

à 
ch

aq
ue

 e
nf

an
t 

    

 1.
3.

1.
  E

nv
iro

n 
1’

50
0 

en
tre

tie
ns

 
he

bd
om

ad
ai

re
s 

av
ec

 le
s 

5 
éd

uc
at

eu
rs

, o
u 

à 
la

 
de

m
an

de
, 3

65
 jo

ur
s 

pa
r a

n 
(d

e 
8h

00
 à

 2
2h

00
). 

 
  1.

3.
2.

  9
0%

 d
es

 b
ila

ns
 s

em
es

tri
el

s 
in

di
qu

en
t d

es
 o

bs
er

va
tio

ns
 

su
r l

e 
lie

n 
m

èr
e-

en
fa

nt
. 

    1.
3.

3.
  9

0%
 d

es
 fe

m
m

es
 o

nt
 a

cq
ui

s 
de

 n
ou

ve
lle

s 
co

m
pé

te
nc

es
, 

no
ta

m
m

en
t a

ve
c 

l’E
co

le
 d

es
 

Pa
re

nt
s 

et
 le

 je
u,

 a
in

si
 q

u’
au

 
gr

ou
pe

 d
e 

pa
ro

le
.  

 1.
3.

4.
  8

1.
32

%
. D

es
 e

nf
an

ts
 in

sc
rit

s 
da

ns
 d

es
 c

rè
ch

es
 e

xt
er

ne
s 

n’
on

t p
as

 p
ris

 le
 ri

sq
ue

 d
e 

pe
rd

re
 le

ur
 p

la
ce

. L
es

 m
èr

es
 

de
s 

no
ur

ris
so

ns
 s

on
t e

n 
co

ng
é 

m
at

er
ni

té
 e

t 
s’

oc
cu

pe
nt

 d
e 

le
ur

 b
éb

é.
   

 
 



PL 12089 102/103

27
 

 

 1.
3.

5.
  C

ol
la

bo
ra

tio
n 

ef
fic

ac
e 

et
 

co
m

pl
ém

en
ta

ire
 a

ve
c 

le
 ré

se
au

 
ps

yc
ho

-s
oc

ia
l g

en
ev

oi
s 

da
ns

 le
 

ca
dr

e 
de

 la
 p

ris
e 

en
 c

ha
rg

e 
m

èr
e-

en
fa

nt
 (S

PM
i, 

H
G

, p
sy

., 
m

ilie
u 

as
so

ci
at

if,
 ju

rid
iq

ue
) 

 1.
3.

6.
  I

ns
cr

ip
tio

n 
da

ns
 u

n 
pr

oj
et

 
pé

da
go

gi
qu

e 
de

s 
pr

oc
éd

ur
es

 e
t 

de
s 

pr
oc

es
su

s 
de

 l'
éq

ui
pe

 fo
ye

r e
n 

co
nf

or
m

ité
 a

ve
c 

le
s 

ob
je

ct
ifs

 e
t l

es
 

no
rm

es
 d

e 
qu

al
ité

 d
e 

l’in
st

itu
tio

n 
 

 1.
3.

5.
   

En
vi

ro
n 

90
 s

éa
nc

es
 d

e 
ré

se
au

 p
ar

 
an

 a
ve

c 
pr

is
e 

de
 P

V
 

     1.
3.

6.
   

O
ui

, l
es

 p
ro

cé
du

re
s 

et
 le

s 
pr

oc
es

su
s 

fig
ur

en
t d

an
s 

un
 p

ro
je

t 
pé

da
go

gi
qu

e 
en

 c
on

fo
rm

ité
 a

ve
c 

le
s 

ob
je

ct
ifs

 e
t l

es
 n

or
m

es
 d

e 
qu

al
ité

 d
e 

l’in
st

itu
tio

n 

 1.
3.

5.
   

1'
02

9 
co

nt
ac

ts
 e

t s
éa

nc
es

 
(m

ai
lin

gs
, t

él
ép

ho
ne

s,
 e

tc
.) 

   
   

   
   

 P
oi

nt
 s

e 
re

co
up

e 
av

ec
 

1.
2.

1 
   1.

3.
6.

   
Le

 c
la

ss
eu

r q
ua

lit
é 

re
st

e 
un

e 
ré

fé
re

nc
e 

po
ur

 le
s 

st
ag

ia
ire

s 
et

 le
s 

no
uv

ea
ux

 
co

lla
bo

ra
te

ur
s.

 U
ne

 m
is

e 
à 

jo
ur

 s
er

ai
t n

éc
es

sa
ire

 p
ou

r 
in

cl
ur

e 
to

us
 le

s 
no

uv
ea

ux
 

pr
oj

et
s 

pé
da

go
gi

qu
es

, t
el

s 
qu

e 
: l

e 
gr

ou
pe

 d
e 

pa
ro

le
 

vi
ol

en
ce

s 
do

m
es

tiq
ue

s,
 le

 
je

u 
m

èr
e-

en
fa

nt
 a

ve
c 

l’E
co

le
 

de
s 

Pa
re

nt
s,

 l’
ar

t-t
hé

ra
pi

e,
 

le
s 

at
el

ie
rs

 d
e 

so
ci

o-
es

th
ét

iq
ue

 p
ou

r l
’e

st
im

e 
de

 
so

i, 
et

c.
 

  
O

bj
ec

tif
 4

 
In

di
ca

te
ur

s 
Va

le
ur

s 
ci

bl
es

 
R

és
ul

ta
ts

 2
01

5 
 1.

4.
  M

ie
ux

 c
on

na
îtr

e 
le

 p
ro

fil
 d

es
 

bé
né

fic
ia

ire
s 

et
 le

s 
be

so
in

s 
de

s 
fe

m
m

es
 e

n 
de

m
an

de
 

d'
hé

be
rg

em
en

t 
Ev

al
ue

r s
i l

’o
ffr

e 
co

rr
es

po
nd

 à
 la

 
de

m
an

de
. E

nr
eg

is
tre

r l
es

 b
es

oi
ns

 
ré

pe
rto

rié
s 

et
 n

on
- c

ou
ve

rts
 p

ar
 

Ar
ab

el
le

  (
ex

. b
es

oi
ns

 d
es

 
m

in
eu

re
s 

en
ce

in
te

s 
et

 e
n 

ru
pt

ur
e)

. 
C

on
ce

vo
ir 

un
 ra

pp
or

t s
ta

tis
tiq

ue
 q

ui
 

in
di

qu
e 

le
s 

be
so

in
s 

d’
ac

cu
ei

l e
t l

e 
ty

pe
 d

’h
éb

er
ge

m
en

t p
er

tin
en

t p
ar

 
ra

pp
or

t a
ux

 b
es

oi
ns

 e
t a

ux
 

pr
ob

lé
m

at
iq

ue
s 

pr
is

es
 e

n 
ch

ar
ge

. 
C

ol
le

ct
er

 d
’a

ut
re

s 
in

di
ca

te
ur

s 
au

pr
ès

 d
es

 p
ar

te
na

ire
s 

ca
nt

on
au

x 
(H

U
G

, i
nt

er
-fo

ye
r, 

S
PM

i, 
H

g)
 L

A
VI

, 
et

c.
). 

 1.
4.

1.
  D

ur
ée

 m
oy

en
ne

 d
'a

tte
nt

e 
d'

un
e 

pl
ac

e 
    1.

4.
2.

  P
ro

fil
 d

es
 fe

m
m

es
 e

n 
at

te
nt

e 
d'

un
e 

pl
ac

e 
(s

pé
ci

fic
ité

s,
 â

ge
, n

om
br

e 
d'

en
fa

nt
s,

 p
ro

ve
na

nc
e,

 
pr

ob
lé

m
at

iq
ue

s)
 

        

 1.
4.

1.
  E

ta
bl

is
se

m
en

t d
'u

ne
 s

ta
tis

tiq
ue

 
se

m
es

tri
el

le
 

    1.
4.

2.
  E

ta
bl

is
se

m
en

t d
'u

n 
pr

of
il 

an
nu

el
 

           

 1.
4.

1.
  d

u 
01

.0
1 

au
 3

0.
06

.2
01

5 
   

   
   

   
2.

21
 m

oi
s 

d’
at

te
nt

e 
   

   
   

  d
u 

01
.0

7 
au

 3
1.

12
.2

01
5 

   
   

   
  1

.5
2 

m
oi

s 
d’

at
te

nt
e 

: f
oy

er
 

   
   

   
   

to
uj

ou
rs

 c
om

pl
et

.  
 1.

4.
2.

  1
04

 fe
m

m
es

 a
ve

c 
en

fa
nt

,  
   

  1
5 

fe
m

m
es

 e
nc

ei
nt

es
   

   
   

82
 ru

pt
ur

es
 p

ou
r V

.D
. +

   
  

   
   

ru
pt

ur
e 

   
   

4 
m

in
eu

re
s 

 
   

  (
ta

bl
ea

ux
 à

 d
is

po
si

tio
n 

ai
ns

i  
   

  q
ue

 le
s 

fic
he

s 
in

di
vi

du
el

le
s 

 
   

  d
e 

de
m

an
de

s 
dé

ta
illé

es
)  

      



 PL 12089103/103

28
 

 

 
 1.

4.
3.

  N
om

br
e 

de
 d

em
an

de
s 

d’
hé

be
rg

em
en

t n
on

 s
at

is
fa

ite
s 

      1.
4.

4.
  P

ro
fil

 d
es

 fe
m

m
es

 h
éb

er
gé

es
 

(s
pé

ci
fic

ité
s,

 â
ge

, n
om

br
e 

d'
en

fa
nt

s,
 p

ro
ve

na
nc

e,
 

pr
ob

lé
m

at
iq

ue
s)

 

 1.
4.

3.
  E

ta
bl

is
se

m
en

t d
'u

ne
 s

ta
tis

tiq
ue

   
   

   
   

   
  s

em
es

tri
el

le
 

      1.
4.

4.
  E

ta
bl

is
se

m
en

t d
'u

n 
pr

of
il 

an
nu

el
 

 

 1.
4.

3.
  9

6 
de

m
an

de
s 

no
n-

sa
tis

fa
ite

s 
pa

r m
an

qu
e 

im
m

éd
ia

t d
e 

pl
ac

e.
  

du
 0

1.
01

 a
u 

30
.0

6.
20

15
 

   
   

   
  5

8 
de

m
an

de
s 

no
n 

sa
tis

f. 
   

   
   

  d
u 

01
.0

7 
au

 3
1.

12
.2

01
5 

 
   

   
   

  3
8 

de
m

an
de

s 
no

n 
sa

tis
f. 

 1.
4.

4.
  8

0%
 d

es
 fe

m
m

es
 h

éb
er

gé
es

 
en

 
20

15
 

so
nt

 
vi

ct
im

es
 

de
 

vi
ol

en
ce

s 
do

m
es

tiq
ue

s.
 

   
   

   
 V

oi
r 

ta
bl

ea
u 

de
s 

st
at

is
tiq

ue
s 

20
15

 p
. 2

2.
 

 
    

2
. 

Et
at

s 
fi

n
an

ci
er

s 
 

O
bj

ec
tif

 1
 

In
di

ca
te

ur
s 

Va
le

ur
s 

ci
bl

es
 

R
és

ul
ta

ts
 2

01
5 

 2.
1.

  R
em

is
e 

da
ns

 le
s 

dé
la

is
 d

es
 é

ta
ts

 
fin

an
ci

er
s 

ré
vi

sé
s 

et
 v

al
id

és
 p

ar
 

l'o
rg

an
e 

de
 c

on
tr

ôl
e 

 2.
1.

1.
  N

om
br

e 
de

 ré
se

rv
es

 d
e 

l'o
rg

an
e 

de
 

co
nt

rô
le

  
 

 2.
1.

1.
  0

 
 2.

1.
1.

  A
uc

un
e 

2.
1.

2.
  N

om
br

e 
de

 jo
ur

s 
de

 re
ta

rd
 p

ar
 

ra
pp

or
t à

 la
 d

at
e 

fix
ée

 p
ou

r l
a 

re
m

is
e 

de
s 

do
cu

m
en

ts
 a

u 
dé

pa
rte

m
en

t (
30

 a
vr

il 
po

ur
 le

s 
co

m
pt

es
 d

e 
l'e

xe
rc

ic
e 

pr
éc

éd
en

t) 
 

2.
1.

2.
  0

 
2.

1.
2.

  E
nv

oy
é 

le
 2

8 
av

ril
 2

01
6 

O
bj

ec
tif

 2
 

In
di

ca
te

ur
s 

Va
le

ur
s 

ci
bl

es
 

R
és

ul
ta

ts
 2

01
5 

 2.
2.

  
Pr

is
e 

en
 c

om
pt

e 
de

s 
re

m
ar

qu
es

 
de

 
l'I

ns
pe

ct
io

n 
ca

nt
on

al
e 

de
s 

fin
an

ce
s 

(IC
F)

 
 

 2.
2.

1.
  

N
om

br
e 

de
 r

em
ar

qu
es

 d
e 

l'I
C

F 
no

n 
ré

gl
ée

s 
da

ns
 l

e 
dé

la
i 

fix
é 

pa
r 

le
 

C
on

se
il 

d'
Et

at
 

 2.
2.

1.
  0

 
 2.

2.
1.

  A
uc

un
e 

 




